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(Présidence de M. Zangiacomi père.) 

Audience du 29 janvier, 

ACTION RÉCURSOIRE. — DÉCHÉANCE. — DROITS D'ENREGISTREMENT. 

— MARCHÉ. — RÉSILIATION. — RÉTROCESSION. 

Les droits d' enregistrement sur une condamnation judiciaire sont 
dus, à l'égard de la Régie, par c< lie des deux parties qui a obte-
nitguin de cause, sauf son recours contre la partie qui a succom-
bé ; mais ce recours ne peut être utilement exercé qu'autant que 
le débiteur direct de la Régie a appelé son garant en cause ; autre-
ment celui-ci est fondé à lui opposer toutes les exceptions qu'il 
aurait pu invoquer contre la Régie elle-même, s'il eût été pré-
sent au débat. 

Ainsi, le garant qui n'a pas été appelé en cause pour discuter les 
■présentions de la Régie, peut remettre en question le droit d'enre-
gistrement auquel le débiteur direct a été condamné et faire juger 
contre ce dernier qu'il n'était dû qu'un droit fixe au lieu d'un dreit 
proportionnel dont la condamnation doit définitivement rester à sa 
charge. 

Ces deux proportions ont élé consacrées par la chïmbre des requê-
tes dans l<s circonstances qui suivent : 

Le 14 juillet 1831, convention verbale entre MM. Scipion Perrur 
etC

c
 a'une part, e MM. Graver Veyron et C

e
 d'autre p*rt, par la-

qu lie ceux-ci s'obligent à livrer aux premiers 10,000 garnitures de fu-
sils au pr x de 12 fr. 25 c. chacune. 

Sur la demande des sieurs Se pion Perrier, jugement du Tribunal de 
corn ni rce de la Se ne, en date du 21 février 1832, qui résilie, la conven -
lion, èf renvoie les parties deant arbities pour la fixation di s domma-
ges et intérêts réel mies par la compagnie Perrier p mr iuexécu ion, de 
la pa i des sieurs Granfter-Veyron, des conditions arrêiées entre eux. 

Ce jugemi nt donna lit u d'abord à la pe ceplion d'un mois fixed'enre-
8itieiient;maisl'aJmini traiionr.'c ami plus tardle droit proportionne' 
de m pour cent, aitmdu que la résiliai ion prononcée par le jug m nt 
te 1832 du marché passé entre la maison Penier et la maison Granger-
Vrvron équivalastà une rétrocession 

En 1834, jugement, du tribunal de h Seine qui accueil'e l." système d<: 
la reg e, et condamne les sieurs Scpion et Perrier a payer un suppH 
nie t de dr its montant à 1,342 fr. Le inbuual reeounalt toute ois iu'au 
li. u du droit proportionnel de 1 pour cent, la régie serait fondée à de-
mander 2p ur cent, par fppli alion du u° 1

er
, paragraphe 5 d; l'ar-

ticle fa'9; .nais, pour ne pas encourir le reproche d'avoir accordé ultra pe-

tita, il admet purement et simplement la demande de la régie. ■ 
En 1835, la maison Perrier fait commandement aux sieurs Granger-

Veyroaet comp. de lui rembourser le montant des condamna; ions pro-
noncées con re elle par le jugement de 1834. 

Opposition par ces derniers, qui soutiennent : 1° q e la maison Pir-
fierue les ayant j/oint appelés dans l'instance fngagi'esur le. poursuites 
delà régie, elh avait, accepté siule L- débat et m avait assumésur elle 
•a responsabilité lout entière; que dès ljrs tous ls moyens et excep-
tons oppos.bitsà la rége pouvaient également être proposes contre elle, 
maison Peiner; 

2° Que le jugement du 21 février 1832 n'avait pu donner lieu qu'à la 
pe cep ion d'u.i droit fixe, parce qu'il ne contenait aucune transmission 
M propriété, mais tiinplem nt la lésolution d'une promesse île faire: 
lui se résolvait en dommages et intérê.s; que, conséqùemmstnt, 1 s ré-
™maii„ns delà régie n'éians pas fondées, e les auraient dû être rejetées 
par le T

r
 bun 1 de la Seine ; que l'action r.cursoire de li maison Per-

ricr
 ne pouvait pas recevoir plus de fav. ur. 

Le 22 juillet 1835, jugement du Tribunal civil de Lyon qui re-
pousse en effet cette action récursoire par des motifs qui se résu-
ment en ce peu de mots : 

« Si les véritables principes eussent été présentés au Tribunal de 
w Seine, et si les sieurs Scipion Perrier avaient mis Granger-Veyron 
e

n mesure de les faire valoir lui-même, il est certain que la de-
mande de la régie n'aurait pas été accueillie, et que le sieur Gran-
?er-\eyron, qui n'a maintenant aucun moyen de se pourvoir contr e 
'
e
 Jugement de 1834, lequel a été volontairement exécuté par Sci-

pion Perrier, ne peut éprouver un préjudice que par la faute lourde 
e

t la négligence de ces derniers. » 

18
*Jtêt conlirmatif de la Cour royale de Lyon, en date du 18 août 

Pourvoi fondé sur deux moyens : 1° Violation des articles 31 et 

doi i
a
 '°'

 au
 22 frimaire an VU et excès de pouvoir, en ce que 

^
e

.ja décision de la Cour royale de Lyon il résulte qu'il h'apparte-
ait

 pas aux expojans de défendre seuls à l'action en supplément de 
foits de la régie, et que faute par eux d'avoir appelé en garantie 

e n

8
„
sieurs

 Granger -Veyron dans l'instance que l'administration avait 

da°t^
e

" "
s
 devaient être déclarés déchus de leurs recours; cepen-

,
 nt

, dans le système des demandeurs, cette déchéance n'est écrite 
«s aucune loi. Aux termes des articles 31 et 37 précités 

aux \
ec

^ d
e

 '
a
 régie, pour le paiement des droits d'enregistrement 

Parti
 peut aonner ueu une

 condamnation judiciaire, n'est pas la 
L'are

 con(la
tmiée, mais bien celle qui prolite de la condamnation 

man t
 n de la r

^
gie avait aonc étô

 légalement dirigée contre les de 
Qu'a '

 rS seuis
'
 et

 ceux-ci n'ont pas agi moins légalement, lors-
en P

re
*>
 av

oir été condamnés à payer un supplément de droits, ils 

^
o

™pagni
raaQdé 16 remD0Ursement

'
 aux

 sieurs Granger- Veyron et 

me°ln ,'^lation
 des art. 4 et 69, paragraphe 3, numéro 1

er
 de la mê-

j»"em f
 frimaire a

« VII , en ce que l'arrêt attaqué a décidé qu'un 
DIWA?Î

 (
1

U1 avait
 prononcé la résiliation d'un contrat translatif de 

v
a t

priete
 et avait ainsi dpérê une i 

■Attendu, sur le premier moyen, que l'arrêt attaqué reconnaît for-
rnellemeiitquec'était bienlesdemandeursqui, relativement àla régie, 
étaient débiteurs des droits réclamés, si ce droit était dû; qu'ainsi il né 
peut y avoir v o ation des art. 31, 37 de la loi du 22 frimaire an VU, et 
qu'en décidant ensuite que les demandeurs ayant, par leur négli-
gence ou faute lourde, mis leur garant dans l'impossibilité de faire 
valoir ses moyens de défense, devaient 6ire déclarés déchus de leurs 
recours en garantie, l'arrêt attaqué s'est conformé aux principes sur 
la matière; 

» Sur le deuxième moyen, attendu que la Cour royale de Lyon 
déclare que la convention verbale du 14 juillet 1831 n'était pas un 
acte translatif de propriété, mais une simple promesse de faire ou 
de livrer des objets mobiliers, promesse qui se résolvait nécessaire-
ment en dommages-intérêts, et dont la résiliation, par conséquent, 
ne supposait nullement la rétrocession d'objets mobiliers; que cette 
appréciation ou interprétation d'actes rentre dans le pouvoir discré-
t onnaire appartenant à ladite Cour; et qu'en décidant, en droit, d'a-
près l'appréciation ainsi faite de ladite convention, que le jugement 
du 22 février 1832, qui en prononce la résolution, ne donnait pas 
lieu à un droit proportionnel, la Cour royale de Lyon n'a point vio-
lé les articles invoqués de la loi du 22 frimaire an VII; 

» Rejette. » 

fiche, n'ont donc statué que sur une question de condamnation 

pécuniaire et de dommages-intérêts dont ils étaient valablement 

saisis par les conclusions de Demarson.)> 

COUR ROYALE DE PARIS ( 3
e
 chambre). 

(
 (Présidence de M. Jacquinot-Godard.) 

Audience du 26 janvier. 

COMPÉTENCE. — RENVOI DEVANT UN RAPPORTEUR. 

Un Tribunal de commerce, saisi d'une demande à l'occasion de la-
quelle un déclinaloire est élevé, peut-il, sans statuer préalable-
ment sur la compétence, renvoyer les parties devant un arbitre 
rapporteur pour se régler et se concilier tant sur le déçlinatoire 
que sur le fond ? (Non.) » 

Ce jugement d'avant faire droit est-il simplement préparatoire, et 
comme tel non susceptible d'appel ? (Non.) 

Ainsi jugé par arrêt de la 3
e
 chambre de la Cour du 26 janvier 

1839 : 

« La Cour, 

» Considérant que les premiers juges, en renvoyant les parties de-
vant arbitres-rapporteurs , même sans rien préjuger sur leurs 
moyens respectifs, pour procéder, se régler et se concilier, si faire 
se pouvait , tant sur le déçlinatoire que sur Us fond, ont implicite-
ment, par le fait, préjugé la question de compétence, qui ne pouvait 
être réservée, aux termes de l'article 172 du Code de procédure ci-
vile, et sur laquelle il devait être prononcé par une disposition sé-
parée, conformément à l'article 425 du même Code ; 

» Infirme en ce que les parties ont été renvoyées devant arbitre-
rapporteur sur leurs moyens respectifs pour être réglées et se con-
cilier, si faire se peut tant sur le déclinaloire que sur le fond ; au 
principal, maintient le renvoi devant l'arbitre rapporteur, mais seu-
lement en Ce qu'il aurait à examiner les pièces et à donner son avis 
sur le déçlinatoire proposé. 

(Plaidans, M
e
 Dalican pour les sieurs Bidault et Chedel, appelans; 

M« Marchai , avocat du sieur Desertines , intimé ; conel. conf. de M. 
Godon, substitut. 

ARR1TRES. — CHOSES NON DEMANDEES. 

SENTENCE. 

— DIVISIBILITÉ DE LA 

mutation par rétrocession, ne de 
tel ,"

aâ
 cependant donner lieu à la perception du droit proportion-

ne w rïiarché Qe 1831 etait
 translatif de propriété, disait-on, puis-

Perrip y ?° S
ari

»tures de fusil étaient acquises à MM. Scipion 
regg. ■ , G

e
- La résolution de ce marché avait eu peur effet de 

a
C

h
e
u!

r les
 vendeurs des objets dont ils devaient faire la livraison aux 

c
onsén i

 avait QOnc
 '

e
 caractère d'une rétrocession, et par 

M» ?ai „
elle était

 Passible du droit proportionnel. 
c
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Montme
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lian
> avocat des demandeurs, a développé 

F
aU

fg
UX

 niPyens à l'audience, et la Cour, au rapport de M. Félix 
r

«d en ,
 sur les

 conclusions conformes de M. Hébert, avocat-géné-
1
 a Prononcé le rejet par îei motifs suivans : 

Des arbitres juges peuvent-ils, sans statuer sur chose non demandée, 
substituer un mode d'exécution de leur sentence à celui demandé 
parles parties? (Non.) 

Leur sentence ne doit-elle néanmoins être déclarée nulle que in parte 
quâ, et nonpour le lout? (Oui.) 

« La Cour, 

» Considérant que, par ses conclusions devant les arbitres, Demar-
san avait demandé une condamnation en 200 francs par jour a rai-
son du retard que Bourbonne pouvait apporter à la remise des mar-
ques dont il se servait pour indiquer les produits de sa fabrication, 
et que cette demande a été écartée par la disposition dernière de 
la sentence qui met les parties hors d'instance quant aux chefs sur 
lesquels il n'avait pas éié statué; 

« Mais considérant que, prévoyant en même temps le cas où l'exé-
cution des condamnations prononcées contre Bourbonne ne serait 
pas par lui commencée dans les délais fixés, lesdits arbitres ont or-
donné, audit cas, l'impression et l'aftiche de la sentence, au frais du-
dit Bourbonne; qu'ils ont ainsi statué sur chose non demandée; 

» Considérant toutefois que, dans l'espèce, la disposition qui, aux 
termes de l'article 1028 du Code de procédure civile, autorisait l'op-
position à l'ordonnance d'exécution de la sentence arbitrale, n'a 
pour objet qu'un moyen d'exécution sans connexité nécessaire avec 
les autres chefs de Ladite sentence; que la nullité de cette disposi-
tion étant par là sans influence sur les décisions rendues dans les 
termes des compromis et des demandes des parties, il y a lieu dès 
lors, d'appliquer le principe de droit commun, qui veut que les 
chefs divers d'un jugement soient considérés comme autant de dé-
cisions différentes ; 

» Infirme ; au principal annule in parle quâ seulement la sentence 
arbitrale dont il s'agit. (Plaidant : M

e
 Delangle pour Bourbonne, ap-

pelant, et M« Pijeon pour Demarsan, intimé. Conclusions confor-
mes de M. Delapalme, avocat-général.) 

Nota. Les premiers juges avaient écarté l'oppositon de Bour-

bonne à l'ordonnance d'exécution, par le motif que les arbitres 

étaient saisis non-seulement des questions qui étaient au fond 

l'objet du litige, mais encore du mode de sanction qui devait as-

surer l'exécution de leur sentence, et par cet autre, « que dans un 

pays où la presse est libre toute partie qui obtient une semblable 

sentence peut la faire imprimer et afficher comme bon lui semble ; 

que dès lors l'autorisation accordée par des juges ou arbitres de 

faire imprimer ou afficher une sentence à un certain nombre 

d'exemplaires, n'a point pour objet de consacrer le droit de faire 

imprimer et afficher, mais celui de se faire rembourser par la par-

I tie adverse les frais de l'impression et de l'affiche; que, dans l'es-

I pécules arbitres, en autorisant l'insertion dans les journaux et l'ai-

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE BASTIA (appels correctionnels). 

Audience de janvier. 

PORT D'ARMES. — ARMES DE GUERRE. — ARMES DE CHASSE. — PRO-

TESTATION D'UN MAGISTRAT. 

La loi sur le port d'armes n'est-elle applicable qu'aux armes de 
guerre? 

Un individu trouvé porteur d'un fusil peut-il se discuper en établis-
sant que son arme n'est pas du calibre déterminé parle décret de 
1818 pour les armes de guerre ? (Non.) 

La lutte continue entre la Cour royale de Bastia et les Tribunaux 

de la Corse. Déjà plusieurs fois nous avons fait connaître la résis-, 

tance qu'éprouve, rie la part des Tribunaux de première instance, 

l'application des lois sur le port d'armes et l'exécution des mesures 

de police sur le dé.-artnement. Le Tribunal de Corte ayant de nou-

veau persisté dans une jurisprudence que nous ne pouvons nous 

tmpèeher de considérer comme tout-à-fait contraire aux améliora-

tions que l'administration s'efforce d'introduire dans fis habitudes 

de nos compatriotes, la Cour royale vient encore d'être appelée à 
réformer la décision des premiers juges. L'arrêt fera suffisamment 
connaître les faits : 

« Attendu que, dans l'esprit de la loi du 24 mai 1834, la qualification 
d'armes de guerre, loin a'élre subordonnée HUX circoustam es matériel-
les dn l'arme, est un fait moral qui dépend uniquement de l'appréciation 
du juge; 

» Qu'en remontant en eff t aux circonstances dans le quelles celte loi 
a éié rendue, il es imp> ssible de ne pas voir que c'. st moin i dts armes 
en elles-mêmes que de l'usage qui peut en être fait et auquJ elles sont 
destinées, que le législateur a voul t et dù s'occuper ; 

«Qu'il s'agissait bien de quelques lignes déplus ou de moins dans le 
calibre des armes, quand la révolte arborait ses étendarts et quand déjà 
le sang français, versé par des mains françaises, coulait sur plusieurs 
points de la terre de Frame ! 

» Qu , dans ces cireonsiances, ce qui a préoccupé e" a dû préoccuper 
le législ : t ur, c'est ia grandeur ou mal auquel il fallait, porter remède; et 
c'e t un fait hautement significat f, un fait qui révèle tou e sa p mée, 
que celui d'avo r donné à la loi qu'il allait porier le ti.re de loi sur les dét-

ient eurs d'armes et de munitions de guerre, quand, dar_s le fait, cette loi 
devait comprendre dans ses dispositions, tuute e pèce d'armes sans dis-
tinctlnn aucune, <t jusqu'aux armes cachées, qui ont nçu de la loi une 
qualification paiticulière; 

» Qu'ainsi il est évident qu'en variant les peines selon les cas et 
en conservant aux différentes espèces d'armes leur désignation ha-
bituelle, le législateur de 1834 n'a fait et n'a voulu faire aucune dis-
tinction entre elles, quant à l'usage qui pouvait en être fait, et qu'il 
avait en vue d'empêcher et de réprimer ; 

» Que, pour se convaincre de plus en plus de cette vérité, il suffit 
de remarquer que, si l'on admettait que, dans le sens même de la 
loi de 1834, le délit de détention et de port d'armes de guerre ne se 
vérifiait qu'autant que les armes auraient le calibre déterminé par le 
décret du 14 décembre 1810, cette loi ne serait que la répétition à 
peu près insignifiante du décret que l'on vient de mentionner; 

» Que rien cependant n'est moinsidentique que l'objet de ces deux 
lois, et qu'il existe entre elles toute la différence qui passe d'une 
loi de police militaire à une loi de police générale; 

» Que cela est si vrai, que le décret de 1810 et l'ordonnance du 
24 juillet 1816, qui s'y conforme en cette partie, loin d'avoir été 
abrogés, reçoivent encore aujourd'hui leur application ; 

» Que tout ce que l'on peut dire de vrai, c'est que la loi du 24 
mai 1834 a eu, à son origine, une couleur politique; mais quand est-
ce que le caractère politique d'une loi a-t-il nui à son caractère 
d'intérêt et d'utilité générale ; 

» Attendu que cette loi, après tout, ne fait aucune distinction, ni 
de temps, ni de lieux, ni de choses; qu'elle embrasse dans sa géné-
ralité tous les cas où les armes peuvent être déclarées armes de 
guerre; et que si la guerre qui se fait au nom d'une personne ou 
d'un principe pour substituer un gouvernement à un autre gouver-
nement est un grand fléau, la guerre qui inscrit sur ses bannières 
la force, rien que la force, qui sape ainsi, en rendant impossible 
toute espèce du gouvernement, les bases de la société, est encore 
une plus grande calamité; l'une a été appelée guerre civile, l'autre 
mérite le nom de guerre sociale; 

» Attendu que la distinction d'armes de guerre et d'armes de 
commerce, dont a voulu argumenter le Tribunal de Corte, est sans 
importance dans la question; 

» Que cette distinction, inconnue dans l'origine et pendant une 
très longue suite de temps, a existé nécessairement, par la force des 
choses, le jour où les armes que la patrie métaux mains de ses dé-
fenseurs ont reçu une dénomination particulière; mais que de là à 
la conséquence que l'on prétend en tirer la distance est infinie ; 

» Que par cela même qu'il est permis en France, à certaines con-
ditions et sur certaines garanties, d avoir des armes pour aller à la 
chasse et pour se mettre en voyage, il a dû être permis de fabriquer 
et de débiter des armes; mais de là encore au droit absolu, illi-
mité, indépendant, de porter ces armes, la différence est énorme; 

» Que ce droit, en effet, n'est écrit nulle parc dans li loi ; qu'il a fallu 
aller cherchir dans on ne siit quel état dénature imaginaire q*i prend 
les hommes avant la société (cou mesi la société n'était pas l'é at n tu-
rcl de l'homme), et qui, s'il pouvait s • réaliser et se convertir en fait, 
amèn<rait iv5c ssairemeut la dissolution et la mort de la société; 

» Attendu qu'ai C rse l'babitu e du port d'armes, qui, à .son orig
:
nr, 

a été le résu lal ou plutôt la cunséquen e forcée de la tyrannie, oe la 

faiblesse et .'e l'instabtl.té des gouvernemeus , n'e»l plus aujourd'hui 
qu'une i surrecin n permanrii te contre les lois de la société, qu'un vaste 
défi ùe gueire, où la force brutale s'adjuge la domination; comme si 
celte partie de la France devait être mise au ban de la Erance, cl com-

me si elle était condamnée à présenter éternellement le speciacle de la 
barbarie au milieu des progrès qui l'environnent, et de tous les élémens 
qu'elle renferme dans son sein de U plus haute civilisation; 



» Attendu qu'un pareil état de choses ne peut être toléré sans déshon-
neur pour tous cou;; qui oatèh main la puissance des lois et du gouver-
nent nt ; 

» Q je c'est surtout aux magis'rats qu'il appartient de braver les ca-
me rs insgriiSitites et de déployer, en cotiseryifii (â séréoitéimp 'Ssib'e 
d '. leur c r clerë, -oui la zè e e.. toute l'énergie qui les -d!.L;;ëal pour le 
bieu de la cno' ê publ que : t 

» Que ceii.£-là mêmes qui ne font qu'dhe'r machinalërrient et sans 
intention arrêtée à une aussi déplorable habitude, sont coupabesde 
contribuer, pour leur part, à entretenir dans ies esprits cet état 
d'à arme et ces fausses idées qui, faisant sans cesse appel à la for-
ce aveugle contre l'action régulière des lois de la société, égarent 
la conscience pub ique et enchaînent, comme sous une marn fatale 
et inexorable l'avenir et la puissance vitale du pays ; 

» Que c'est en vain que l'on parie de sûreté et de défense person-
nelles ; 

» Que ce n'est là qu'un sophisme banal, que défaut d'observation 
ou mauvaise volonté; 

» Que l'expérience de tous les temps a démontré que les armes 
sont impuissantes contre les coups de l'assassin qui attend sa victime 
caché derrière un mur, ou dans les broussailles d'un makis, et 
qu'elles sont une occasion perpétuelle de rixes et de malheurs dans 
les circonstances ordinaires; 

» Que, ce qui est indispensable c'est que la force armée seconde les 
efforts de la justice; que tous ies coupables, sans distinction, sans 
exception, soient signalés, poursuivis; qu'elle renouvelle les exem

: 
pies qu'elle'a donnés dans des temps bien autrement difficiles, quand 
des bandes de malfaiteurs parcouraient le pays dans tous les sens et 
répandaient la terreur sur tous les points; et qu'ainsi lapaissance dii 
fusil tombe enfin une fois pour toujours devant la puissance des 
lois; 

» Par toutes ces considérations, et attendu que N a été le..... 
trouvé détenleur d'un fusil qu'il portait sur lui, et que bien que ce 
fusil n'ait pas le calibre déterminé par le décret de 1810 pour les ar-
mes de guerre, il n'a pa^ moins par son fait annoncé une intention 
de guerre, et contribué, pour sa part, à Maintenir et à aggraver l'é-
tat de tro ibie et d'alarme dans lequel le pays se trouve; 

» Attea lu que dans ces circonstances l'arme dont ii était déten-
teur ut nécessairement une arme de guerre; 

t Attendu néanmoins qu'il existe en sa faveur des circonstances 
atténuantes; 

» La Cour, faisant droit à l'appel du ministère public, annule le 
. jugement attaqué, émendant et faisant ce que les premiers juges au 

raient dû faire, déclare ledit N.... coupable d'avoir été le porteur 
d'une arme de guerre, pour réparation, de quoi et conformément aux 
art. 3 et 11 de la loi du 24 mai 1834, 483 du Code pénal et 194 u 
Code d'instruction criminelle, le condamne à six jours d'emprison 
nement et aux dépens. 

Vlmulaire de Bastia annonce qu'à l'occasion de cet arrêt M. 

Capeile, l'un des conseillers à la Cour de Bastia, a fait une protes-

tation conçue en ces termes : 

« Après avoir lu dans un journal de Bastia (numéro du 2 février 
1839j un arrêt rendu par la Cour royale, chambre des appels de po-
lice correctionnelle, dans une affa re relative au port d'armes, je 
crois devoir faire entre les mains de M. le greffier en chef de la 
Cour la déclaration suivante: , 

» Cet arrêt présente dans ses considérans, je ne dirai pas une cri-
tique légale et raisomiée, mais une censure arnôre, violente et inju-
rieuse dirigée à la fois et contre l'opinion qu'il combat et contre les 
intentions mêmes de ceux qui partagent cette opinion. 

» J'ai le malheur, ainsi qu'un grand nombre de mes honorables 
collègues, ainsi que la plupart des Tribunaux de première instance 
du département, de professer des principes contraires à l'avis qui 
pasaît avoir prévalu dans l'arrêt dont il est question. 

» Je déclare donc, pour ma part, que je n'accepte pas le blâme 
dont les motifs de cet arrêt sont empreints; que je proteste contre 
ce nouveau genre d'excommunication judiciaire; que je persiste de 
plus fort dans mon opinion. 

» Je déplore, sans doute, autant que qui que ce soit l'abus que 
l'on peut faire du droit de port d'armes. Mais à côté de cet abus il 
ne faut pas en placer un autre -bien plus dangereux, puisqu'il ne 
tendrait à rien moins qu'à transfor mer le juge en législateur, à in-
vestir les Tribunaux d'un pouvoir arbitraire et altérér le respect dû 
à leurs décisions; à introduire, en un mot, à la place de la loi, l'a-
narchie et le despotisme dans la justice. 

» Je ne crois pas la Corse aussi noire qu'on la fait, et je laisse au 
temps, au progrès des idées, à la sol icitude active et éclairée du 
gouvernement et à l'influence des amé iorations' matérielles le soin 
d'effacer un état de choses que chaque jour modifie. 

» Je regarde enfin la mesure qu'une jurisprudence incertaine sou-
tient encore comme inconstitutionnelle , illégale, funeste au pays 
dans son mode d'exécution et dans ses résuiais; et je vois là, en 
âme et conscience, un cas de responsabilité très grave pour les 
fonctionnaires qui en ont imprudemment provoqué l'adoption et ainsi 
jeté en Corse une nouvelle cause de perturbation. 

» Telle est, en attendant, s'il y a lieu, plus de .publicité et plus 
de déveioppemens, la protestation que j'ai l'honneur d'adresser à 
M. le greffier en chef pour être déposée aux archives du greffe. 

Bastia, le 6 février 1839. 
' ■ , . ' CAPELLE, conseiller. 

Le soir, l'individu en question me rejoignit à la sortie de Paris, 

en me reprochant d'avoir oublié de le prendre, et nous marchâmes 

côte à côte en causant de choses et d'autres. Au moment où j'allais 

delà des sommes portées dans nos calculs primitifs- rlén» 

une somme de 400,000 francs supérieure à celle stff WBM£ ENFIQ 
avions dû d'abord compter. ireii

e Q0(Js 

«Voilà, messieurs, comment, par le fait de nos adversaires 
visions ont été démenties par d s circonstances de force m °S pré-
ebmment nous avons été amenés à reconnaître que les caT Jeure : 

nous avions faits sur les bases alors établies sè trouvaient frm' S 

des calculs exacts. Il est arrivé ce qui arrive souvent s P«.,Ï*
 LRE 

»..IOH4 ho »l>^.io. ;i „.i „„.!„ A hm,. u "".«ceux 

que 
. Pas 

culent en théorie;, il est arrivé qti'e nous nous sonirrie^ itr'quiea|-
mais que nous n'avons jamais trompé personne-, m.» r,„ orQ Pés. 

sou chapeau et qu'il avait été écrasé par-la roue de ma voilure 

J'etis beau me débattre , sbutenir que j'avais bien le droit de 

fouetter mes chevaux, surtout quand la route montait, ils ne vou-

laient pas me laisser continuer mon chemin, et insistèrent pour 

que je nie fendisse cHéz lé commissaire de police. Mon eortipa-

gnon de voyage fut le premier à m'y pousser. Allez, me dit-il, si 
vous n'avez' pas tort, M. le commissaire vous donnera raison S

 TOUS convaincre de 1 extrême bonne foi dans laquelle 

bien tranquille, ajouta-t-il , pendant ce temps je vais veiller 

toujours mis sous les yeux de tous nos intéressés et nos eai .
 Ds 

les bases où uoiis les âVions puisés, et les faits qui les 1.
 et 

mentis. oat dé-

Soyez 

sur votre voiture. 

» J'y consentis, et je suivis les deux hommes en question. A 

quelque dislance de à l'un d'eux disparut. Alors je me dis à moi-

même : '« Duehemin, tu es bien,bête de te laisser mettre dedans 

comme ça 5 est-ce que tu n'avais pas le droit de fouetter tes che-

vaux, voyons ? » L'individus qui restait tenait avec affectation son 

mouchoir sur son œil. Je lui dis: « Tu dis que t'as l'œil erevé, 

montre moi-le donc. » A la lueur du lampion qui éclairait les pa-

vés démanchés, je vis qu'il n'avait pas plus d'œil crevé que moi. 

« Ah ! c'est que ça s'est passé, qu'y me répondit. — Du moment 

que vous n'avez pas de mal, j'ai pas besoin d'aller chez le com-

missaire. — Ah! oui; mais mon chapeau, faut quetu mêle paies. — 

Je te le paierai pas. — Dorme-moi au moins, vingt sous pour le 

faire retaper.—Tu n'auras ii m, et je n'irai pas chez le commissai-

re. » Je n'eus rien de plus pressé que de retourner à l'endroit où 

j'avais laissé ma voiture; mais là, pas plus de voilure que de com-

pagnon. J'ai couru partout sans pouvoir la retrouver, et ce n'est 

que, le lendemain que j'ai appris que des gendarmes l'avaient mise 

en fourrière sur la route d'Orléans. 

M. le président de Glos, au témoin : Reconnaissez-vous l'accusé 

Chamotet pour l'individu qui est venu vous trouver dans la jour-

née du 17 novembre, et qui le soir vous a accompagné. 

Le témoin : Je le reconnais très bien, 

Le sieur Marin, charretier, raconte que la veille du jour où le 

vol a été commis il a vu l'accusé qui est venu le trouver chez M. 

Dreyfus. Comme il lui demandait quel était son état, Chamotet ré-

pondit qu'il était floueur (voleur) 

Plusieurs témoins sont entendus, ils donnent les plus mauvais 

renseignemens sur la moralité de l'accusé. On ne lui connaissait 

pas d'autre état que celui de contrebandier. 

Malgré la reconnaissance formelle de Duehemin, l'accusé per-

siste à nier sa visite du 17 dans la maison de roulage de M. Drey-

fus; il soutient également que le soir il n'a pas accompagné Du-

ehemin. 

M. F avocat-général Partarrieu-Lafosse soutient l'accusation. Se-

lon lui, la conduite de l'accusé ne peut laisser de doute sur sa par-

ticipation au vol audacieux dont il demande une sévère répres-

sion. 

Me Decharnacé présente la défense de Chamotet. 

Déclaré coupable de vol commis la nuit et de complicité , l'ac-

cusé est condamné par la Cour à dix ans de réclusion et à l'expo-

sition. 

, "«Us 

que les " | ̂ ''"i 
tia:ea»sd s Messag ri- s g neraleset royales (ils le disent) «ni ai?!?*' 

en reprise, et les quelques cent mille francs 1 nga^és pir tes a in ■ ^ 
teurs des Messageries française-. Quant à tous ce-, m il ons, nou 
pas à nous e 
plus 

i nous eu occuper ; nous lai -sons à nos adversa res l'àwM^-ffl 
riches que nous; cependant, si h us prenons les statuts les art 
ié, nou- verrons qu'ope part, e assez consi ;ér'»ble de ces »fi • e 

ces t, iMH) 

gent, m is bien en vers, mens d; matériel ei de clientèle, qu'ils *n w* 

foi rn s par les administrateurs, nos advers ires ne î'ont 

figurer comme co i pîant. »ont t> it 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. de Glos. ) 

VOL D'ONE VOITURE DE KOULACE, DES TROIS CHEVAUX, DES MARCHANDISES, 

D'UNE VALEUR DE 15.000 FRANCS. 

Le nommé Chamotet comparaît devant la Cour d'assises, sous 

l'accusation de vol commis la nuit et de complicité. L'accusé, ou-

vrier maçon, est un gros garçon à la face rubiconde, dont l'air 

naïf contrasté singulièrement avec l'habileté et l'audace du vol 

qui lui est reproché. 

Le 17 novembre dernier deux gendarmes en patrouille ren-

contrèrent sur la route de Paris à Orléans une voiture attelée de 

trois chevaux qui cheminait tranquillement et sans conducteur 

du côté d'Orléans. Ils attendirent une heure et personne ne vint. 

La prâljue leur fit connaître que cette voiture appartenait à Sj[. 

Dreyfus, commissionnaire de roulage, demeurant à Paris, rue de 

Bondi, 6. Elle fut mise en fourrière et'bieniôl reconnue par son 

propriétaire. Pour la voiture, qui la veille était partie chargée de 

marchandises considérables s'elevant à une valeur de plus de 

15,000 fr., elle était sous la conduite du nommé Duehemin; la 

ville de Reims é'ait le lieu de la destination. Comment donc cette 

charrette, partie pourBeims, chargée de maivhandises', avait-elle 

été trouvée vide et dans une direction tout à fait opposée? CVst là 

un problème que nous laisons aux témoins le soin de résoudre. 

» Messieurs, dit le nommé Duehemin (c'est le charretier), c'é-

tait le 17 novembre; j'étais couché sur l'auge, dans ma limousine, 

lorsque vint un individu qui me réveilla et me dit: — Voulez-

vous boire un canon ? — Non, que je lui répondis, 'je suis couché, 

j'v reste. — Eh bien alors, dit il en s'en allant, vous souhaiterez 

bien le bonjour de ma part aux camarades. — Do la part de qui? 

que je lui dis. — De la part de Crospierre. — Il revint ,sur ses 

pas, et me demanda quand je devais partir; je lui dis que je 

partais le soir même. — Eh bien, ajouta-l-il, je partirai avec vous, 

et je vous accompagnerai jusqu'à Ciaye ; n'oubliez pas do me 

prendre chez le marchand de vins, au coin de la rue des Marais. 

— Je lui répondis : je veux bien , et je continuai mon somme. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* chambre). 

(Présidence de M. Pinondel.) 

Audience du 19 février. 

LES MESSAGERIES FRANÇAISES CONTRE LES MESSAGERIES ROYALES ET LES 

MESSAGERIES LAFF1TTE ET GAILLARD. —- COALITION. (Voir la GaZettC 

des Tribunaux des 7, 14, 15 et 17 février.) 

Une aftluence considérable remplit l'auditoire. Les parties intéres 
sées, leurs nombreux employés occupent la partie réseivéeaux té-
moins et au public. 

Me Baroche a la parole pour la réplique, au nom des parties civi 
les. 

, « J'ai à répondre à deux plaidoiries de natures diverses : l'une 
grave, sérieuse, digne de l'importance du débat ; l'autre, au con 
traire, légère, sarcastique, et destinée bien évidemment plutôt à sa-
tisfaire aux petites passions dès cliens qu'à convaincre le juge. Je ne 
suis ni d'humeur, ni surtout de force à faire avec le second de mes 
adversaires assaut d'épigramrnés et de plaisanteries; aussi bien je 
ne puis apercevoir de côté plaisant à une affaire darislaqueile, avec 
une franchise tout à fait remarquable, on est ve ,u déclarer que la 
lutte contre les Messageries françaises est une lutte à mort, quT 
faut de toute nécessité que l'un des deux adversaires y périsse, et 
que l'on espère bien que ce sera nous, 

» C'est donc, Messieurs, à la partie sérieuse de la plaidoirie ou à 
l'argumentation que je viens répondre ; à l'argumentation dégagée 
des accessoires dont un de mes adversaires a eu le talent de i'ém 
bellir. Réduite à ces termes, ma réponse sera fort simple et ma ré 
futat'on facile. 

» On a commencé par dire: Comment se fait-il que vous vous 
pl?igniez si amèrement d'une baisse qui ne serait que de 29 pour 
cent (et ee sont nos adversaires qui eut fixé ce chiffre), alors que 
dans les prospectus que vous avez publiés vous établissez par êtes 
calculs qu'une baisse de 50, de 75 pour cent même ne vous effrai 
rait pas, et que vous n'en seriez pas moins à même de distribuer à 
vos actionnaires et à vos relayeurs des b'-néfices considérables? 

» Il faut ici rétablir les faits dans leur vérité , dans leur sincérité. Il 
est très vrai que les premiers prospectus, lancés par les premiers 
fondateurs des Messageries françaises, alors qu'ils n'en étaient qu'à 
la théorie, alors que cette théone n'était pas encore éclairée par la 
pratique, contenaient une évaluation que l'événement n'a pas réali-
sée. En eiïét, il avait été impossible de calculer à l'avance des éven-
tualités que rien ne pouvait faire prévoir et qui se sont produites 
après l'événement. Leurs eaiens reposaient d'abord sur cette sup-
position que les voitures qui circuleraient auraient dix-huit places 
Aux termes d'une ordonnancé du 16 février 1837, ils n'ont pu faire 
circuler que des voitures à treize places 

» Pouvions-nous ensuite prévoir que jamais nos adversaires au 
raient pu aller au-delà de ce qu'ils avaient fait dans les luttes précé-
dentes? Pouvions-nous penser que la lutte, qui n'avait eu lieu jus-
que là que sur le transport des voyageurs, aurait lieu aussi sur les 
marchandises, et aurait lieu sans frein, tans limites? 

» Pouvions- nous enfin, et en troisième lieu, penser que la lutte 
se prolongerait indéfiniment, et qu'après avoir duré onze mois avec 
Armand Leconte, elle serait continuée delà part de nos adversaires 
pendant vingt et un mois avec les pertes énormes auxquelles ils se 

sont condamnés ? 
■ Pouvions-nous, en présence de ces éventualités que rien ne fai-

sait prévoir, supposer que nos relayeurs se trouveraient dans la 
nécessité de renoncer aux combinaisons qui avaient été arrêtées en-
tre eux et nous ? 

» Je l'ai dit d ms mon premier exposé, nous avions fait avec nos 
relayeurs un traité en par^i^ation; pour les deux tiers nous leur 
avions seulement a 
Nos relayeurs n 
minimum. Il a fallu 
pour des relais un 

Sans vouloir ici entrer, comme l'on fait nos adversaires A 

les détails, le bilan de l'une et l'autre entreprise, je dois cppènd 
répondre à quelques-unes des allégations qu'ils ont avancées et n? 
senter au Tribunal l'effectif per onnel apporté par chaeun.de m 
cliens dans l'entreprise des Messageries françaises. Est-il donc vt? 
ainsi que le prétendent nos adversaires, que nous n'ayons versé rif' 
cun que le prix de vingt actions? Eh bien ! oui; mais ces vingt ? 
tions s'élevaient à 140,000 fr., et cette somme, à quoi était-elfe de 
tinée ? à fournir le cautionnement. Nous sommes-nous arrêtés 1?» 
Non, Messieurs, dès 1838 nous avions déjà versé en outre unèstML 
me de 400,000 fr. chacun. Ce n'est pas tout. Lorsque la lutte eîisa 
gée avec nos adversaires la nécessité de nouvelles dépenses non" 
avons fait une nouvelle mise de fonds de 250,000 fr. Ainsi; le
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tal engagé par la compagnie française se monte à 650,000'f'r. nL~ 

sonueilement, et non pas à la somme de 140,000 fr., comme l'ont dit 
nos adversaires à la dernière audience. ' 

» Voulez-vous la preuve de l'importance de notre entreprise' y. 
sez nos statuts, et vous y verrez jusqu'à quel point l'avenir de cha-
que administrateur y est engagé, et ne croyez pas que pour cela ils 
aient voulu en retirer d'énormes bénéfices, des traitemens consi-
dérable; ce ne sont que des sommes de 12,000 f.,de 20,000 fr., qui leur 
sont allouées. Ils sont sept, et ils n'ont à partager entre eux qu'un-
somme de 25,000 f. Voilà l'allocation qu'ils retirent pour les chances 
auxquelles leur fortune personnelleest exposée. On a, il est vrai, stipu-
lé en leur faveur une part dans les bénéfices, mais ces bénéfices cora-
ment ies obtiendront-ils? Ils les obtiendrontaprès le prélèvement des 
intérêts du capital et des dividendes payés aux actionnaires. Voilà 
je le répète, la seule récompense qui leur est donnée, et en ceiaon 
voit qu'ils n'ont pas voulu se faire dans l'entreprise une position 
meilleure que celle des actionnaires, ni recueillir en éi hange de leur 
fortune sacrifiée à l'entreprise d'autre part que celle qui dtil légiti-
mement revenir aux actionnaires. 

Maintenant vous parleraLje de cette philanthropie dont nos ad-
versaires se sont tant targués? Eh! mon Dieu, vous la faites sonner 
bien haut votre phiiantropie. Mais nous, est-ce que nous ne l'exer-
çons pas non plus? L'administration royale admet, dites-vous, â 
plus bas prix, les pauvres dans ses voitures; et nous aussi, Mes-
sieurs, et nous aussi; et je dirai que lorsqu'un indigent se présente 
avec un certificat, une remise lui est aussitôt accordée, 

» Nos adversaires ont voulu j ter un cert iu blâme sur le g r.re.dVn-
treptise que nous avons fondée. Mon intention n'est p is de faire l'éloge 
d : mes cliens ; ma s cep ndant je dois repousser les reproeb s qii| leur 
sont a lressês. Mes clieus ont vou-u faire une entreprisé nouvelle, établie 
sur des bases nouvelles, ei déjà ils sont parvenus à desservir six route*. 
C'est ce qui a excité à un si haut point l'envia de nos aivèr>àires. Jt 
vous le demande, Messieurs, est-ce là le fait d'une entrepris ; I gêrêinéiit 
commencée, d'une entrer» ise insensée, d'une ent-, epri us sans but et sans 
objet, ainsi que l'ont laissé cntievoir nos adversaires? Vous nous ren-

diez plus de justice, 
» Tous ces reproches de nos adversaires mis de côté, examinons 

de nouveau la question de droit, et la question de fait. Quant à la 
question de droit, je ne reviendrai pas sur les argumens que j'ai 
déjà fait valoir en notre faveur, seulement je ferai remarquer que 
nos adversaires n'ont répondu à aucun de ces argumens. Ainsi, 
j'avais montré que le but du législateur avait clé de protéger la 
véritable industrie et de poursuivre le monopole. Nos adversaires 

ont là-dessus gardé le silence. 
» J'avais tiré du titre qui a pour objet la violation des régiemens 

relatifs aux manufactures et au commerce la preuve que l'article 
419 s'appliquait à l'industrie sans aucune réserve , que les disposi-
tions de cet article devaient être applicables à toute espèce « 
commerce; de cela nos adversaires n'ont pas dit un mot. S 11s oe 
répo du, ce n'est pas à l'esprit, au but du législateur, mais au 

mots qu'ils se sont attachés. 
«On a prétendu que l'ait. 419 avait été fait, non pour le commet^ 

en général, mais pour les accapareurs de grains, qui menaçai^ 
d'apporter la disette en France. Cependant, si on examine l'art. 1 > 
qu'y voit-on ? qu'évidemment l'art. 419 n'a pas été rédigé dans le « 
de réprimer les accapareurs; car dans cet art. 420 on y lit Aesw*^ 
sitions particulières aux accapareurs. En effet, que dit l'art. ̂ j

ell
j 

peine sera d'un emprisonnement de deux mois au moins et ue ^ 
ans au plus, et d'une amende de 1,000 francs à 20,000 francs, s 
manœ vres ont été pratiquées sur grains, grenailles,' farines, * 
stances farineuses, pain, vin ou toute autre boisson. La misée 

veillance, etc. » • *ja0 
» Ainsi, le seul argument présenté pour expliquer les " 1B P°"'

ar
 |

( 
de l'article 4 i9, ce seul argument échappe à nos adversaires p ^ 
simple lecture de l'article 420. Disons-le donc, évidemment i»' 
419 a été fait dans mi but général de protéger toute espèce 

dustrie. , ... „. n „ a dit 
marchandises, On * 

porel, mais non 

t pas mon jgg 
telle n'est pas" non plus celle du législateur. Le mot ',w7

!
"
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est générique, et s'explique par -cet autre ml marcha""'^etee 
législateur applique à tout individu qui exerce quelque 

que ce soit. _ ........ mineur* 

Cependant on a équivoque sur le mot marchandises. j, 

que par ce mot il fallait entendre un objet cor 
place d'un voyageur dans une diligence. Ce n'est pas m«» jj^^isf 

aire 

ter de la faculté que lui accorde l'art. 187 du Loqe c.»», ftoiilàt^ 
commerce, etc. Puis après cette disposition qu'ajoute °

ce
 qu i> 

dans un article suivant, l'art. 6, lorsqu'il s'agit de resuu ^-gj, 
entend par faire le commerce : « Les mineurs marcham^ 

Les mineyrs marchands, voilà les mots qu'emploie ^ trafi*l ué • • 
U1 T inc«

r
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toute espèce de marchandises, soit corporelles, 
comme les transports. Mais reportons-nous au Code c f^tun? .. 
par exomple, s'exprime ainsi : Le mineur émancipe q 1

 vcB
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merce de marchandise, etc On nous a reproché de r
fe a

u m 
du Dictionnaire de l'Académie ; mais que dit ce dict 0 "
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marchandises? Marchandise, objet dont un marchant H 63î d 'uils 
» Nos adversaires ont cité les dispositions de l an
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de de commerce, relatif à la compétence des Tubu nau
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1 et, disent-ils, il n'est nullement question dans -
! port des voyageurs. Que prouve cet article? n pi" 

de 2 fr. 25 c, de 3 fr. 50 0 

. supporter la lutte avec ce S 
pionnes sacrifices, dépenser ) 

francs par chaque jour au- ' 
(Voir le SUFFI* 



SUPPLÉMENT A LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Bu Mercredi «O février 1839. 

r^TtouTà l'heure, il parle de toute entreprise de commission, de 

t 'insport par terre, ou par eau. Evidemment il comprend le trans-
it dont nous parlons en ce moment. 

™, On a cité encore l'article 1779 du Code civil, et l'on a prétendu, 

ar
 voie d'interprétation, que le transport des voyageurs était un 

attirât de louage, et non un acte de commerce. Ainsi cet article dit 
C

?,' jl' v a trois espèce de louage d'ouvrage et d'industrie, et entre 
titres

 ce
j
u

i des voituriers tant par terre que par eau, qui se char-

gent du transport des personnes ou des marchandises. Vous l'enten-
dez l'article dit : ou des marchandises. 

« Ainsi,. Messieurs, toutes comparaisons; toutes analogies faites 
filtre l'article 419 du Code pénal et des Codes civil et du commerce, 
il est démontré jusqu'à la dernière évidence que, par ce mot mar-
chandises le législateur a voulu indiquer tout ce qui peut faire l'ob-
jet ou la matière d'un commerce. 

, J'en dirai autant du parti qu'on a voulu tirer de l'artiele 82 du 
Code de commerce. 

« Les courtiers de transports par terre et par eau constitués se-
lon la loi ont seuls, dans les lieux où ils sont établis, le droit de 
faire le courtage des transports par terre et par eau ; ils ne pourront 
cumuler, dans aucun cas et sous aucun prétexte, les fonctions de 
courtiers de marchandises, d'assurances, ou de courtiers conduc-
teur de navires désignés aux articles 78,. 79 et 80. » 

» De ce que les courtiers de transports sont distincts des courtiers de 
marchandises, est-il raisonnable de dire qu'aux yeux du législateur 
transpart et marchandise soient, deux mots qui s'excluent l'un l'autre ? 
Cornais l'a très bien prouvé M. le procureur-général Djpin devant la 
Cour de cassation, le législateur procède ici par voie de dîstinc ion, et 
non d'analogie ou d'exclusion. On s'est plu à dire que M. Dupin, 
habitué à faire des prodiges, avait fait déeider une fois à la Gourde 
cassation qu'en matière pénale il était permis de raisoaaer par ana-
logie, et une autre fois que cela ne l'est pas

1
. Il n'y a pas là. Messieurs, de 

prodige, mot honnête qu'on à employé pour ne pas dine crû rent incon-
séquence. Je suis trop heureux d'avoir à justifier devant vous M. le pro-
cureur-général et la Cour de cassation tout entière. Quand il s'était agi 
de savoir si l'article 419 était applicable aux coalitions dans les messa-
geries; M. Dupin et la Cour ont dit : Oui, par interprétation des termes 
de l'article mê ne et non par analogie. Plus tard, et il ya quelques jours 
seulement, lorsqu'on s'est demandé si l'article 222 du Code pén^l, qui pu-

 1 

nit l'outrage par paroles envers un magistrat, pouvait s'appliquer à 
l'outrage par lettre non publique. M. Dupin et 13, Cour de cassation ont 
dit : Non, la loi n'a p es prévu le cas; en nntière pénale, on ne peut rai-
sonn r par analogie. M. Dupin et la Cour de cassation ont eu raison 
dans l'un et l'autre cas. 

Sur trois Cours royales, deux, celle» de Paris et d'Amiens, ont, décidé 
qu ; l'art. 419 est applicable aux faits de messagerie. La Cour de Toulouse 
a déciié le contraire. Est-ce que la Cour, de cassation a hésité pour ce-
la? Non ; elle a persisté plus que jamais ; en sorte qu'on peut dire que la 
juri prudence est fixée sur ce point. 

« Nos adversaires auraient une mauvaise grâce à vouloir s'abriter 
derrière une prétendue incertitude du texte, car les arrêts précités 
ont été rendus avec eux et contre eux; ils le savent si bien, qu'après 
la dernier arrêt de cassation, ils n'ont pas osé se représenter devant 
la Cour d'Amiens, et qu'ils ont capitulé avec l'entreprise Guérin. On 
vous a dit que de nombreux auteurs étaient d'opinion que l'article 
419 n'est pas applicîble aux faits de messagerie. Eh! mon. Dieu! 
quelle est donc la question de droit où ils ne se trouvent des auto-
rités pour et contre. Vous n'avez pas oublié les deux consultations 
dont je vous ai parlé, signées l'une par M<= Paillet , l'autre par M

es 

Barthe, Barrot et Vivien. La première empruntait à la seconde la ci-
tation suivante : 

» Autant la liberté du commerce et le droit d'association doivent 
être encouragés, protégés, lorsqu'ils ont pour but d'augmenter les 
produits dans l'intérêt respectif des producteurs et des consomma 
teurs, autant l'autorité publique doit être attentive et sévère à répri-
mer toute association qui, dégénérant en coalition, n'a pas pour ob 
jet de produire en commun, mais de monopoliser dans quelques 
mans les productions, afin d'éteindre toute concurrence. Si la liber-
té est le droit du commerçant et du fabricant, la concurrence est 
celle du consommateur. Toute coalition ayant pour objet de détruire 
la concurrence n'est plus l'usage, mais l'abus du droit d'association 
La loi a même érigé cet abus en délit par l'article 419 du Code pé 
nal. Les Tribunaux, qu'ils soient saisis, ou -par une simple action ci 

vue en dommages-intérêts, ou par une action en nullité de l'aSso 
ciafcion; qu'ils le soient au correctionnel par voie de dénonciation ou 
de citation directe, ne manqueront pas sans doute à ce devoir im-
portant de conserver aux consommateurs tous les bienfaits de la 
concurrence, et de les protéger contre toute coalition qui aurait pour 
objet de la détruire, » 

» Vous n'oublierez pas, Messieurs, que la question posée dans 
cette consultation était celle de savoir si l'article 419 était applica 
Me aux faits de coalition des commissionnaires de roulage. 

* Qu'il ait existé une coalition des deux administrations rivales 
contre nous, cela ne peut faire l'ombre d'un doute. Notre adversaire, 
avec une franchise dont je dois le remercier, a pris soin de vous 
«ire : «C'est une guerre à mort entre nous, c'est une lutte qui doit 
am

|ner votre mort ou la nôtre. » 
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 Messageries générales, et qu'il y en au-
uous des qu'on voudra nous permettre une loyale concur-

rence. Ne croyez pas que nos adversaires vous aient dit toute la 
vérité en ne portant le chiffre de leurs bénéfiées qu'à dix pour cent ; 
nous avons des raisons de croire qu'il a dû être beaucoup plus éle-
vé, et il l'eût été évidemment sans ce luxe d'états-majors dont je 
vous ai parié, sans ces baisses de prix pour tuer les concurrences, 
ou ces sacrifiées sans cesse renaissans pour les acheter ou les absor-
ber. Que les entreprises renoncent à toutes ces dépenses coûteuses 
autant que déloyales, et je leur réponds qu'en dépit de la concur-
rence- des Françaises elles donneront toutes deux à leurs actionnai-
res plus de dix pour cent. Mais s'il est vrai qu'il faille une lutte en-
tre nous, qu'elle cesse d'être frauduleuse, qu'elle soit honnête, 
loyale, que ce ne soit plus une lutte de deux contre un. 

» Nos adversaires se sont-ils coalisés? Oui, et je n'en voudrais d'au-
tres preuves que cette interdiction imposée aux relayeurs de four-
nir des cheveaux à une autre entreprise , que ce prix de guerre au-
quel on prétendait les soumettre en cas de concurrence. Mais, dit-on, 
cette interdiction, ce prix de guerre c'étaient des précautions contre 
la concurrence possible des maîtres de possible. Je dis que non, et 
je le prouve par un argument sans réplique : c'est que cette inter-
diction et ce prix de guerre se trouvent dans vos traités antérieure-
ment à 1831, c'est-à-dire antérieurement à l'époque où vous dites 
avoir pu craindre cette concurrence. A supposer même qu'on les 
eût établis contre les maîtres de poste, je dis qu'on s'en est armé 
et qu'on s'en est servi contre les Françaises, c'est ce qui ressort des 
dépositions, notamment des témoins Varoquier et Duclos. 

» Un autre moyen frauduleux inventé contre nous, et qui prouve 
bien la coalition, ç'a été l'emploi des demi-services, et particulière-
ment sur la route de Strasbourg et de Dôle à Genève, où l'on n'at-
tendait pas que nous fussions montés pour élever une concurrence. 
On a plaisanté fort agréablement sur l'enlèvement de M. Crotté. 
Non, Messieurs, nous ne vous avons enlevé ni M. Crotté ni personne; 
son bail avec vous expirait avec l'année 1838, et il lui a convenu de 
traiter avec nous. M. Lipmann à voulu partager ses voyageurs entre 
les trois établissemens, et immédiatement on a élevé une concur-
rence contre lai. Destrilhes etChadefaud étaient las de celle qu'ils nous 
faisaient; nous étions au moment de nous arranger; on leur accorde 
une subvention de 1,200 fr. On a mauvaise grâce à dire maintenant 
que ces 1,200 fr. par mois n'étaient pas un subside de guerre, que 
c'était une indemnité pour une correspondance qu'on avait pro-
mise et qu'on n'avait pas établie. Cela reviendrait au même, qu'on 
l'appelle subside ou indemnité. C'était tellement un subside pour ai-
der à notre ruine, que du jour où nous avons quitté cette ligne, vous 
avez cessé de le payer. Je crois, Messieurs, que ce subside, dont 
l'existence ne saurait être révoquée en doute, est la preuve la plus 
forte que nous puissions vous apporter de la coalition que nous vous 
avons dénoncée. 

J'arrive à un ordre de faits plus graves, à la baisse des prix. Se 
Ion nos adversaires, cette baisse n'a jamais été au-dessus de 29 p. OrO. 
Voici nos tableaux, vous les consulterez, Messieurs, et vous y 
verrez que la baisse est de 40 p. 0(0 à partir d'avrir 1837 jusqu'à la 
fin. Mais enfin, quelle que soit la baisse de 29 ou de 40 p. 0(0, car 
nous n'avons point à nous occuper du chiffre, le chiffre ne fait point 
la criminalité, cette baisse a-t-elle été une mesure prise en commun 
par les deux compagnies, exécutée par elle simultanément, par les 
mêmes moyens, de la même manière voilà ce que j'ai cherché à 
établir, et ce sur quoi je vous demande la permission de revenir en 
peu de mots. 

«S'il n'y a pas eu coalition entre les deux compagnies, comment 
serait-il possible qu'elles se soient si bien rencontrées, que dans l'a-
doption de cette mesure les rôles sont tellement identiques qu'on 
n'y peut remarquer la plus légère différence. Sur la route de Bor-
deaux, par exemple, ce sont les Messageries royales qui commen-
cent la baisse; à quelques jours de distance, la compagnie générale 
opère la même baisse. Sur la route de Lyon, même manœuvre, 
pratiquée également pour la hrusse. Sur ces giandes roiites, je vous ai 
démontré que quelques jours séparaient h déclirauon de la baisse d; s 
prix faite par chaque compagnie. Il le fallait ainsi, pour dissimuler un 
peu, et fort maladroitement a notre avis, le concert feaudul ux ; mais 
pour les routes intermédiaires, on n'y prenait pas tant de soins, comme 
vous allez voir; car sur toutes ces rouies intermédiaires que parcourent 
les deux entreprises, la baisse a été déc arée le même jour, le 2 iuilla 
1837. 

Certes, voilà des circonstances qu'on ue peut attribuer au hasard ; à 
coup sûr il faut s'enten ire pour arriver ainsi au même moment à la 
même baisse de prix sur les mêmes points. Voici "encore une circons-
tance plus frappante : h guerfe é ait très acharnée sur la rouie de Paris 
à Calais; on y allait pir deux routes, par Saini-Oaier et par Boulogne; 
eh bien! le 15 septembre, au départ de Paris, les deux compagnies 
opèrent la baisse, et le 16, au retour des mêmes voitures, le lend main, 
la même baisse est déclarée à Calais. Et l'on dira que c'est là du hasard,! 
que c'est là la coalition de gens qui ouvrenlleur parapluiequan i il pleut ! 
Oh! non, non; qumd nous lus voyons agir avec cet en embie, cette 
précision si bien calculée, il n'est plus perm s de nier leur coalition, 
coalitionqui a pour but évident, pour cause indéniable la concurrence la 
plus effrénée. 

» On a prétendu expliquer ces hausses et çes baisses par les diffé-
rentes phases de l'année messagiste ; l'on vous a dit qu'il y avait des 
époques où il y avait surabondance de voyageurs, d'autres où il 
avait disette. Mais si cette distinction est juste, sans doute vous", 
habiles en messagerie, vous hausserez les prix aux momens favora 
bles, vous ne les baisserez que lorsque les voyageurs viendront à 
manquer. Qu'avez-vous fait cependant? En juillet, en septembre, 
surtout en septembre, ce mois que vous avez fait si beau pour la 
messagerie, où tout le monde voyage, en septembre vous avez 
baissé vos prix toutes deux, au même jour. Venez donc encore nier 
que la baisse du prix ne soit un résultat de votre coalition? 

» A cela nos adversaires ontfait une objection; ce sont, ont-ils dit, 
les Messageries françaises qui ont donné l'exemple de la baisse. Le 4 
juillet, sur la route de Bordeaux, les prix des deux compagnies é-
taient de 60 fr., 50f., 40f.,35 f.; vous, Messageries françaises, le 8 
juillet vous les avez mis à 59, 49, 39, et 34 fr. Ainsi voilà une baisse 
dont on nous reproche l'initiative, et cette baisse est de 1 francs sur 
un long parcours; certes, l'appât était minime pour les voyrgeurs. 
Mais enfin, quelque légère qu'ehe soit, c'est une baisse, et je com-
prendrais le reproche si le 8 juillet était le jour de notre premier 
départ. Mais le 8 juillet, vous le saviez, il y avait déjà longtemps 
que nous marchions; nous exploitions déjà les routes sur chacune 
desquelles vous nous aviez donné l'exemple de la baisse, d'une baisse 
énorme, non d'une différence de 1 fr. , mais de 50 pour cent sur 
Lyon, de 40 pour cent sur Bordeaux, et ainsi des autres routes. Voici 

les faits rétablis tels qu'ils se sont passés, tels qu'ils sont constatés 
sur nos tableaux. Ces faits constituent la coalition, et dans son but et 
dans ses moyens. Votre but a été de faire baisser les prix de la mar-
chandise , de nous forcer, nous et tous ceux qui s'occupent du trans-
port de la marchandise, à baisser le prix de ce transport ; votre 
moyen a été un concert entre vous, un concours parfait, une coali 
tion. 

» Encore quelques mot ssur les moyens frauduleux. 
» Ce n'est pas moi qui ai dit le premier que la probité est l'âme 

du commerce, et je crois précisément et tout pârticulièrement que 
l'article 419 a été très justement conçu et publié pour protéger la 
probité commerciale et réprimer tous ceux des commerçans qui 
s'en écarteraient.» 

Ici M
8
 Baroche appuie son opinion de la lecture et de la discus-

sion de l'exposé des motifs de l'article 419, et reprend : 
» Ainsi, tout moyen de concurrence qui n'est pas loyale, c'est ce 

que la loi appelle moyen frauduleux. Que se passe t-il cependant? 
Nos adversaires perdent des sommes immenses uniquement pour 
nous accabler, et quand nous leur en disons le chiffre, ils disent : 

« Mais nous n'avons pas perdu ; nous avons gagné, au contraire. En 
1837, ce gain n'a pas été réparti, il a été employé en dépenses de 
matériel. Pour 1838, les comptes ne sont pas encore réglés, ils ne 
le seront qu'en avril. » Voilà des allégations ; mais des faits, ils n'en 
apportent aucun ; et sur ce point encore, non pour que nous les 
examinions, mais pour que le Tribunal s'éclaire, nous demandons 
l'apport des registres. 

» Ce qu'il y a de bien démontré jusqu'à présent, c'est qu'il y a eu 
déficit dans vos receltes générales, et il serait bien plus évident en-
core si une circonstance ne venait le relever; je veux parler de nou-
veaux services que les deux administrations ont établis, et qui en-
flent le chiffre brut de leurs recettes. Maintenant, en mettant de cô-
té ces nouveaux services, et calculant, par comparaison avec les 
années précédentes, nous trouvons qu'en vingt-un mois la diminu-
tion a été, pour la Compagnie générale, de 2,339,000 francs, pour 
la Compagdie royale de 2,449,000 francs. Ce ne sont pas des pertes 

'sèches, d'accord, il y faut comprendre le manque à gagner, qui, 
défalqué approximativement, et toujours par comparaison, constitue 
une perte réelle de 1,800,000 francs. Si nous nous trompons, qu'ils 
montrent leurs livres; que le Tribnnal se les fasse représenter, il , 
verra de quelle côté est l'erreur. 

» Peut-être encore vous dira-t-on, pour jeter de la confusion dans 
vos esprits, que la concurrence des Françaises ne leur a pas fait per-
dre, puisque leur recette a été égale en Ï836 et en 1837, c'est-à-dire 
un an avant et un an pendant la concurrence. C'est qu'ils ne vous di-
sent pas que le premier semestre de 1837 a été très productif, et 
celui de 1836 très peu; taudis que'si l'on prend les deux derniers 
semestres de ces mêmes années, on voit pour les deux une diminu-
tion de plus de 200,000 fr. Voilà à quel résultat on est arrivé ; c'est 
ainsi que se constate la diminution de recette de près de deux mil-
lions de fràncs dans la caisse des deux compagnies; voilà ce qu'ont 
produit la baisse de prix et les compositions. 

» A propos de compositions on a dit aussi que les Messageries fran-
çaises les avaient établies les premières, et on a cité à l'appui la lettre 
relative à M. Herbin, et nos adversaires de s'écrier : Voilà qui est 
clair, positif; on avait des employés, des teneurs de livres pour les 
compositions. Eh bien! en voici un registre décompositions, sortant 
des bureaux des Messageries générales et portant le n° 149; il est 
imprimé chez le libraire Dupont, de qui éous avons emprunté le mo-
dèle. Il porte pour titre : Livre de clientèle. Et qu'est-ce, enfin? 
C'est un registre où sont portés tous les banquiers, tous les négo-
cians qui obtenaient des remises sur le prix des transports, c'est-à-
dire des compositions. Et ce registre des Messageries générales, ce 
n° 149, qu'elle date porte-t-il ? 1837. Et la lettre qui concerne M. 
Herbin est de juillet 1838. Et lorsque depuis une année vous fesiez 
des compositions, vous venez dire que c'est nous qui avons commen-
cé! Sur les compositions vous êtes donc jugés comme sur bien d'au-
tres points. J'arrive à un autre reproche. 

» On a fait grand bruit d'une énorme correspondance de la compa-
gnie générale, correspondance où agens, directeurs, négocians, se 
plaignaient à l'unisson de la concurrence des Messageries françaises. 
Nous aussi, nous avons une grosse liasse dé plaintes de correspon-

! dans. Ecoutez : Voici un libraire de Genève, M. Berbulier, qui an-
! nonce qn'il ne nous donnera plus ses transports, qu'on lui a fait 

des propositions plus avantageuses, et qu'à moins de baisser nos prix, 
il se verra forcé de les accepter. Voici M. Léveillé, à Paris, rue 
Bourbon- Villeneuve, qui nous déclare qu'on prend ses marchandi-
ses à 20 fr. les cent kilogrammes; plus loin, M. Jules Linrlay nous 
dit, en avril 1838, qu'on lui fait un rabais de 1 fr. 25 c. par sac de 
1,000 fr. sur la finance qu'il charge; il n'envoie jamais moins de 
10,000 fr. Enfin, le 11 septembre 1837, le directeur des Messageries 
françaises à Angoulême nous écrit que 50,000 fr. ont été chargés sur 
les voitures de la compagnie générale au prix de 2 fr. pour nulle. 

» Ainsi, pour les compositions comme pour la baisse des prix, 
nous n'avons été que les imitateurs de nos rivaux, et c'était sur les 
plaintes de nos agens que nous étions forcés de lâcher la main et de 
soutenir cette concurrence ruineuse. 

» J'arrive enfin au dernier grief dont se plaignent nos adversaires. 
Ils nous ont reproché d'avoir envoyé des racoleurs jusque dans les 
cours de leurs établissemens pour leur enlever leurs voyageurs. Eu 
vérité, voilà qui ne peut se comprendre. Tout le monde ne sait-il pas 
que toutes les cours des messageries sont assiégées de cette espèce 
de gens qui s'en vont flairant les voyageurs et cherchent à les entraî-
ner dans les bureaux des messagistes, où ils reçoivent une remise de 
vingt ou vingt-cinq sous. Les cours des Messageries françaises en 
sont tous les jours obstruées, et si nous avions voulu faire dresser 
des procès-verbaux, notre dossier serait gros de pareils documens. 
Mais non, vous le savez, ce sont des malheureux qui veulent gagner 
ce que vous appelez la tringuelte; avec eux, vos administrations, pas 
plas que la nôtre, n'ont rien de commun. Tenez, un seul procès-ver-
bal a été dressé pour un fait semblable contre un nommé Giliet; il 
constate qu'en un seul jour cet homme a racolé dans notre «mi-
nuit voyageurs, toute une famille qu'il a conduite à la Compagnie 
royale. 

» Voilà, Messieurs, ce que j'avais à vous dire sur l'emploi des 
moyens frauduleux. IfS sont êvidens, avérés, qu'ils soient donc flé-
tris; que la justice intervienne, et qu'il y ait justice pour tous. On 
vous a dit que nous voulions établir le minimum; on vous l'a dit en 
plaisantant, et ce n'est en effet qu'une plaisanterie. Non, non, il 
n'est pas besoin de l'établir ni de le consacrer, laissez faire, lais-
sez toutes les industries s'exercer avec une égale protection de la 
loi, et le minimum s'ét iblira de lui-même à l'avantage de tous, du 
commerce et de la Messagerie. 

M. Croissant, avocat du Roi, prend la parole en ces termes : 

» La lutte engagée'devant vous depuis cinq jours touche en fin à 

son terme. Vous l'avez suivie comme nous avec une religieuse at-

tention. Là vous avez compris tout d'abord qu'il ne s'agissait pas 

seulement d'une question privée, mais d'une industrie tout en-

tière. Vous avez compris tout d'abord que la cause était impor-

tentej, non pas uniquement par le chiffre des indemnités ré-

clamée*, mais aussi par les intérêts immenses qui se rattachent 
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à elle. Les débats qui sésont engagés devant vous n'ont pas été 

moins graves par la réunion des orateurs qui ont apporté dans 

cette haute discussion toute la puissance de leur parole, de telle 

sorte qu'il est vrai de dire qu'il est peu de causes qui aient rétinii 
un ensemble de gravité plus solemnel. 

» Nous arrivons à notre tour dans la lice avec un esprit, croyez-

le bien, dégagé de toute préoccupation personnelle, avec une opi-

nion bien fermement arrêtée, mais libre et sincère, mais entière-
ment consciencieuse. 

» Veuillez écoeter nos développemens avec cette bienveillante 

attention à laquelle du reste vous nous avez depuis longtemps ac-
coutumé. 

Les Messageries françaises se plaignent de ce que les Messnge-

rics générales et royates se sont depuis longtemps coalisées pour 

leur nuire. Elles se plaignent de ce que cette coalition n'a pas eu 

pour but et pour effet de déterminer une lutte libre et loyale 

entre les compagnies en concurrence. Elles viennent demander 

par l'organe de leur défeqseur, l'application de l'article 410 du 
Code pénal. 

» Les deux compagnies, de leur côté, soutiennent qu'elles ne se 

sont pas coalisées, epie la coalition ne résulte d'aucun des faits 

qu'on leur a reprochés. Elles se retranchent dans une question lé-

gale : c'est par cette dernière question que nous commencerons 
notre examen. 



» L'article 419 est-il applicable ? nous le pensons, et nous le 

pensops d'une manière bien arrêtée. 

» La difficulté est tout entière dans le mot Marchandises. Nous 

sommes, pour nous, convaincus qu'on ne peut pas interpréter ce 

mot d'une manière restrictive. Nous croyons que ce mot n'a pas 

été bien compris par le défenseur des prévenus. Nous croyons, 

qu'on doit entendre par ce mot tout ce qui est opération commer-

ciale, tout ce qui est acte de commerce, tout ce qui peut être un 

objet de trafic. 

» Si nous recherchons l'intention du législateur, si nous re-

montons aux motifs élevés qui l'ont déterminé, nous le voyons 

partout établir d'une manière ferme et précise les principes d'une 

juste et libre concurrence, nous le voyons partout proscrivant le 

monopole et aplanissant les obstacles qu'il peut apporter ; assu-

rant à toutes les branches de l'industrie en France le libre exer-

cice des ressources que la France offre au commerce et à l'indus-

trie, qui sont le patrimoine de tous, etne peuvent être sans délit 

comme sans préjudice, dans l'intérêt général, en possession de 

quelques-uns seulement. 

» Si, descendant des hauteurs des hauteurs des théories, nous 

arrivons à l'examen des actes du législateur, nous y retrouvons 

l'application des grands principes d'économie politique qui l'ont 

guidé, nous le voyons mettre des bornes aux envahissemens du 

monopole, assurant protection aux grandes entreprises, aux gran-

des spéculations industrielles ; mais en même temps proscrivant 

les envahissemens du monopole, les tentatives de cet agiotage ef-
fréné qui ne recule devant aucune manœuvre ; protégeant d'une 

part les manufactures, le commerce, les arts, proscrivant d'autre 

part le monople, les accaparemens, les coalitions, les associations 

illicites. 

» En présence de ces sages prévisions, je ne puis croire, que le 

législateur ait oublié l'objet qui nous occupe. Ma raison se refuse 

à ce sens restreint qu'on s'efforce de donner à ses paroles, et j'ar-

rive à conclure que des principes conservateurs des intérêts dont 

je viens de parler ont été posés d'une manière générale dans l'ar-

ticle 419, qu'il protège toutes les industries, et qu'il réprime avec 

une juste sévérité les atteintes qui pourraient les compromettre. 

» S'il en était autrement, voyez à quelles dangereuses consé-

quences il faudrait arriver, et ici permettez-moi de reproduire un 

argument des Messageries françaises. Si l'extension donné par 

nous à l'article 419 n'est pas la seule applicction vraie, juste, li-

bérale dans toute l'acception du mot, si la coalition échappe, le 

silence de l'article 419 aura été l'approbation solennelle de la 

coalition, on arrivera à faire bientôt à face ouverte ce qu'en com-

mençant on n'a fait qu'en se cachant et d'une façon indirecte. 

Il faudra déclarer la coalition permise pour le transport des mar-

chandises, et envelopper toute espèce de transport daas le même 

réseau ; il n'y aura plus d'armes à opposer au monopole, et on se-

ra en définitive réduit à gémir sur l'impuissance de la loi, en 

présence d'une loi muette, pire que si elle n'existait pas. 

» Voilà où ir faudra en arriver si vous accordez faveur aux opi-

nions des défenseurs des prévenus; si vous accordez faveur à une 

opinion que nous repoussons de toutes nos forces, parce qu'elle 

nous paraît contrarier l'esprit et le texte d'une loi, et par-dessus 

tous les principes qui ont dicté les dispositions de l'article 419 

du Code pénal. 

» Je repousse de toutes mes forces cette opinion que le législa-

teur ait été à ce point oublieux et inconséquent, qu'il ait omis de 

statuer sur un point aussi essentiel. Dans l'article 419 je trouve 

tout ce qu'il faut pour empêcher le monopole frauduleux d'une 

industrie qui ne doit s'exercer qu'au profit de tous. 

» Voyons donc maintenant ce qu'il faut entendre par le mot 

marchandise. N'est-ce pas, dans le sens étendu du mot, ce qui fait 

l'objet d'une spéculation, d'une indostrie, d'un trafic, d'un com 

merce, d'un négoce, tout ce qui peut être l'objet d'une transac 

tion commerciale? 

» En donnant cette large étendue au sens du mot marchandise 

craignons-nous de tomber dans l'absurde? Je trouve dans les pa-

roles mêmes d'un des défenseurs des Messageries prévenues que 

le mot marchandises, s'il est pris seul, d'une façon toute isolée, 

comprend tout ce qui peut être l'objet d'un commerce ; quand il 

se trouve joint à une épithète restrictive, il se resserre et se li-

mite, son sens devient moins général. 

- » Le savant et illustre chef du parquet de la Cour de cassation 

a dit que le mot marchandise est un mot générique ; c'est la chose 

commerciale, quand ce n'est pas le commerce lui-même. Quand 

la marchandise se pèse et se mesure, c'est nne chose restreinte, 

limitée. 

» Ainsi donc, quand il s'agit de marchandises en termes géné-

raux, sans épithète, sans spécification, sans restriction, il s'agit 

de tout ce qui tient au commerce, à la spéculation. 

« Le mot marchandise peut se prendre en deux acceptions dis 
tinctes; la première,* entend exclusivement, il est vrai, des choses 
qui se nombrent, qui se pèsent et se mesurent ; mais dans la se 
conde, qui est plus large, marchandise signifie tout ce qui est l'ob-
jet d'un trafic, d'un commerce, d'un négoce. Voilà d'où vient qu'on 
appelait faits et juges de la marchandise, les faits et les juges du 
commerce. Voici, Messieurs, ce que nous lisons dans Merlin, réper 
toire de jurisprudence, au mot marchandise : 

« Marchandise. On désigne sous ce nom toutes ies choses que les 
marchands vendent et débitent, so t en gros, soit en détail, dans les 
magasins, boutiques, foires, marchés, comme les draperies, les soie-
ries, les épiceries, les merceries. 

« Marchandise (fait de). L'édit du mois de novembre 1563, por-
tant, création de la juridiction consulaire de Paris, appelle ainsi les 
actes de commerce dont il défère la connaissance à cette juridic 
tion. 

» Le Code de commerce explique avec beaucoup de précision 
quels sont ces actes. Après avoir dit, article 631, que les Tribunaux 
de commerce connaîtront 1° de toutes contestations relatives aux 
engagemens et transactions entre négocians, marchands et ban 
quiers ; 2° entre toutes personnes des contestations relatives aux 
actes de commerce, il ajoute, article 633, la loi répute actes de com 
merce tout achat de denrées et marchandises pour les revendre, 
soit en matière, soit après les avoir travaillées et mises en œuvre 
ou même pour en louer simplement l'usage ; 

» Toute espèce de manufactures, de commission, de transport par 
terre ou pan au; 

»'Tou e entreprise de fournitures, d'agences, bureaux d'affaires, éta 
blissemens de ventes à l'encan, de spectacles publics; 

■ » Tou e o^éra ion de chaige, banque et courtage; toutes les opéra 

tions de ban îut's publiques ; 
» Toutes oblige iras en re négocians, marchands et banquiers; 
» Entre toute personnes, les lettres de change, ou remises d'argent 

faites de place en place. 
«634. L( loi répute pareil'ement actes de commerce toute rat reprise 

de construction, et tous acha s, veates ei revenus de bàtitnens pour la 
navi^oion i itériè ire et extérieure; 

«Toutes expiions maritimes; tout achat ou vinte d'agrès, appa-
raux et av taillement; 

» Toutaffrèiem-nt ou nolissement, emprunt ou prêt à la grosse; 

» Toutes assurances et autres contratsconteraant le commerce de mer; 

tous accords et conventions pour salaires et loyers d'équipages tous 
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pour le service des bàtimens de com-engagemens de gens de mer 
merci-. • 

■ Mais, disent les défenseurs des prévenus, l'article 419 parle de 
Vendeurs et de détenteurs de la marchandise. Or, l'on ne peut ven-
dre ni détenir une place, un droit de transport. L'article 423 punit 
ceux qui auront trompé sur le poids et la nature de la marchandise. 
Trompez donc sur le poids et la nature d'une place. L'article 440 pu-
nit tout pillage, tout dégât de la marchandise. Pillez donc, dégradez 
donc un transport. Tout ceci n'est qu'un cercle vicieux. Que peut-on 

prouver ? Qu'un transport est uue chose incorporelle. Qui pense à 
le nier? Mais est-ce que par hasard on ne peut, pas vendre et ache-
ter une chose incorporelle ? Est-ce que la loi n'a pas même fixé la 
manière dont devaient se livrer certaines choses incorporelles? Ecou-
tez ce que dit Toullier, tome III, page 4 et 5, Après avoir divisé les 
biens en corporels et incorporels, il ajoute : 

Les biens incorporels sont ceux qui ne s'aperçoivent que par 
l'entendement, et qui ne frappent point les sens, parce qu'ils n'ont 
pas de corps : tels sont ceux qui ne consistent que dans un droit , 
par exemple une obligation, le droit de succession, celui d'usu-
fruit, les servitudes ou droits fonciers, le droit même de propriété. 

Il n'importe que ces. droits s'exercent sur une chose corporelle 
qu'on ne peut toucher ou saisir ; ils n'en sont pas moins incorporels ; 
car il ne faut pas confondre les droits avec la chose qui en est l'objet, 
leur essence ne consiste que dans la faculté légale de revendiquer 
cette chose, de la posséder, de s'en approprier l'usage en tout ou 
en partie; et cette faculté, ne tombantpoint sous le sens, est incon-
testablement incorporelle. » 

Daumat va plus loin, il dit qu'on peut vendre jusqu'àune espéran-
ce incertaine, et il en cite pour exemple le pécheur qui vend son coup 
de filet. Le Codeeivil, art. 707, dit de quelle façon doivent s'établir 
les servitudes, qui certes sont bien des choses incorporelles. Venez 
donc maintenant nous demander si une servitude se peut piller ou 
dégrader. Voilà les absurdité! auxquelles on arrive si l'on veut pré-
tendre que l'article 419 n'est applicable qu'aux choses qui se pèsent, 
se nombrent, se mesurent. Est-ee que les places achetées parle voya-
geur ne sont pas la marchandise de l'entrepreneur de messageries ? 
Est-ce qu'avant de les livrer il ne lui a pas fallu passer des traités 
avec divers marchands ? Est-ce qu'il n'àpas une pateute, un maté 
riel considérable, un personnel d'employés ? Le messagiste est 
marchand, et son seul but est de vendre des places plus ou moins 
cher, suivant la saison ou la circonstance, ainsi qu'on le fait de toute 
marchandise? Est-ce que le billet que nous prenons à !a porte d'un 
spectacle n'est pas la marchandise du directeur?, Est- çé que ce n'est 
pas l'achat de ce billet qui doit le faire rentrer dans ses avances 
nombreuses? Est-ce que ce n'est pas en vue de la vente de ce billet 
qu'il a fait toutes les dépenses de costumes, d'éclairage, de décors, 
et que surtout il s'est procuré de bons acteurs? Est-ce que pour le ban 
quieret l'agent de change le papier n'est pas une marchandise? Est-ce 
qn'uno assurance contre l'incendie n'en est pas une aussi? Et ce-
pendant qu'est-ce qu'achète l'assuré? un droit, une garantie d'in-
demnité éventuelle en cas de sinistre. Ainsi c'est une éventualité 
qui se vend et s'achète dans ce cas. Et cependant, s'il y avait coa 
lition des assureurs pour faire monter le prix de l'assurance, coali 
tion des directeurs contre les employés ou des employés contre les 
directeurs, est-ce que vous hésiteriez un moment à appliquer l'art. 
419 et ceux qui le précèdent? 

» Dans cette cause, où l'on a semblé vouloir compter et peser les 
autorités pour et contre, on n'a cité que deux arrêts de cassation; 
et cependant la Cour souveraine s'est prononcée quatre fois pour 
"applicabilité de l'art. 419. 

» Messieurs , je l'avouerai , en entendant le savant défenseur 
des Messageries générales, j'ai été frappé surtout d'une chose, c'est 
quand il vous a dit qu'il ne vous était pas permis d'ajouter à la loi, 
que le juge n'avait pas qualité pour inventer une disposition pénale, 
et que le doute sur l'application d'un article doit toujours protéger 
"accusé. Aussi, si nous avions le moindre doute, nous serions le 
premier à défendre ici les prévenus avec la même chaleur que nous 
mettons à les poursuivre. Mais, croyez-le bien, Messieurs, il n'y a pas 
dans notre conscience la moindre hésitation. L'article 419 est com--
nlétement et nécessairement applicable, et si nous devons nous dé-

lier d'ajouter à la loi, nous devons craindre aussi de l'énerver en ne 
l'appliquant pas dans ses dispositions les plus impérieuses. 

Abordant la question de fait , M. l'avocat du Roi soutient qu'il 
n'est pas, vrai que les deux entreprises aient sérieusement rompu 
leur traité d'union après le procès Guérin. « Ce qui le prouve suffi-
samment, dit-il, c'est que ce traité de rupture n'est postérieur que 
de six jours à l'arrêt de cassation. A qui fera-t-on croire qu'une 
union de dix années, et pour des objets si importons, dont les dé-
tails étaient si nombreux, ait pu être rompu en six jours? » 

M. l'avocat du Roi annoncé qu'il a relevé laborieusement sur le 
plumitif les dépositions de dix-neuf témoins; il les analyse pour 
prouver qu'en 1837 et 1838^ le traité d'union continuait d'avoir ses 
effets, que les deux compagnies se sont concertées et ont agi comme 
une seule pour amener la ruine des Messageries françaises. 

» Passant à l'examen des moyens frauduleux employés pour arri-
ver à ce but, il reconnaît comme constans les mauvais bruits' ré-
pandus sur la solvabilité et la durée probable de la Compagnie des 
françaises. Onze témoins en ont déposé. Ce n'est pas, comme la dé-
fense a voulu le dire, un seul postillon qui les aurait tenus, ces pro-
pos, ce sont tous les administrateurs et directeurs qui s'en sont 
rendus coupables. Or, l'emploi d'un pareil moyen de concurrence 
est essentiellement déloyal et frauduleux. Il en est de même de l'af-
faire Monin, sa propre lettre aux administrateurs des Françaises 
prouve qu'il a été frauduleusement détourné 'de leur service. Deux 
témoins ont attesté lui avoir entendu dire, en parlant de son procès: 
Je m'en moque, je. suis bien épaulé. 

»M. l'avocat du Roi voit qu dque chose aussi de frauduleux et de 
blâmable dans les demi-services organisés sur toutes les routes que 
les entreprises R... et G... n'avaient jamais parcourues, et qu'elles 
se sont empressées d'adopter aussitôt que les Messageries françai-
ses ont paru ou ont seulement indiqué l'intention d'y paraître. Il ana-
lyse les dépositions de six témoins qui ne laissent, selon lui, aucun 
doute sur la réalité de ce fait, et de l'intention qui y a présidé. 

»I1 est un autre fait, le plus grave de tous, c'est celui de la subven-
t on accordée à Destrilhes et Chadefaud pour qu'ils continuassent à 
faire aux Messageries françaises une concurrence dont ils se trou 
vaient si mal; ils étaient aû moment d'y renoncer. 

» Vainement, ajoute M. l'avncat du Roi, a guera-t-on du dispositif du 
jugement &<• Pér g'ieux pour soutenir qui ce n'é ait là qu'une simple 
indemnité accordée à ces d«ux M ssieurs pour soutenir une correspon-
dance promise et non exécutée. Une circonstance me frappe: je conce-
vrais u oe iodemnité payée une si-ule fois ; je ue conç >is pas une indem-
nité par mois, tandis que cette mensualité même e-t le caractère propre 
d'une subvention; et puis, si c'était une inlemnité pour une correspun 
daneenon établie, nous exp!iquera-t-on comment on a cessé de la payer 
le jour même où les voitures françaises ont cessé de la pirenurir? 

»Les défenseurs des prévenus ont dit qu'ils avaient établi, d'un com-
mun accord, leurs demi-services, parce que cela formait un service en-
tier pour ch ique relayrut-, ét que pas un n'aurait consenti à se charger 
isolément d'un demi-service. Cela n'est pas vrai, car des demi-servias 
avaient existé antérieurement, et aujourd'hui môme les Messageries 
françai-es en ont sur plusieurs lignes.» 

M. l'avocat du Roi arrive à parler de l'interdiction imposée aux 
relayeurs. Ce fait, selon lui , résulte des traités passés entre ces der-
niers et les deux compagnies. Comment les Messageries royales et 
les compagnies Laffitte entendaient-elles cette interdiction? Ce 
qu'elles ont fait à l'égard du relayeur Varoquier l'indique suflisam 
ment. M. Varoquier avait, au mépris de la cla^e d'interdiction, 
traité avec la compagnie française. Les entreprises rivales l'appren-
nent, et aussitôt elles lui envoient l'huissier Leblanc. Cet huissier ne 
rédige pas, il est vrai, un seul et même procès-verbal, mais il agis 
sait évidemment sous l'influence des deux compagnies à la fois. On 
ne peut atténuer cette circonstance, qui montre la coalition , par ce 

motif qu'il n'y avait qu'un seul huissier dans le canton • il en » 
deut, et cependant on a choisi le même pour l'opération ait 

M. l'avocat du Roi s'attache ensuite à établir pue les traités à'-

terdiction existaient avant et depuis 1837. «Maintenant ajoute t "i 
parlons du prix de guerre reproché aux Messageries royales e t • 
nérales. Ce moyen de concurrence existe partout ; il est attesté 
le témoin Bilié. C'est d'ailleurs une tactique adoptée depuis in ^ 
temps, car on voit qu'en 1831 dans la prévision d'une concurren ~ 
les deux compagnies avaient stipulé la clause du prix de guerre ! 
du prix de paix, c'est-à-dire 9 fr. pour celui-ci et 8 fr. pour 

lui-là. Enfin, le dernier moyen reconnu, c'est la baisse du privât 

n'est pas besoin de s'étendre sur ce moyen; il est tellement état 1 
tellement notoire, qu'après avoir relu les tarifs, il ne restera da 

l'esprit du Tribunal aucun doute et sur la simultanéité et la simir S 

tude de la baisse. , 

» La baisse des prix, Messieurs, continue M. Croissant, est de ton 
les moyens le moyen le plus frauduleux pour entraver la concurren 
ce ; et je vous demande si une baisse de 50 pour 100 pourra être 
considérée comme le résultat de la libre concurrence du commercé 
Non, Messieurs. Nous comprenons une baisse d'un franc, ainsi one 

l'a opérée la compagnie française sur la route de Bordeaux- mais 
ma raison, ma conscience se'refusent à comprendre la baisse' de "û 
pour 100 à laquelle se sont soumises les deux autres compagnies ■ et 
lorsque le législateur a voulu parler de manœuvres frauduleuses il 
a certes bien entendu désigner une baisse aussi considérable , aussi 
préjudiciable aux intérêts du véritable commerce. 

» J'ai tout dit, Messieurs, sur tous les faits particuliers ayant rap-
port aux. Messageries' royales et générales; vous avez pu apprécier 
tout ce qu'il y a de grave dans les faits reprochés à ces deux admi-
nistrations. Si de tous ces faits particuliers vous composez un en-
semble, vous arriverez à la démonstration évidente de la coalition 
la plus flagrante, la plus évidente, la plus sensible qui ait jamais eu 
lieu en pareille matière. Si vous voulez maintenant reporter vos re-
gards en arrière à l'époque où les Messageries royales se sont orga-
nisées, vous vous demanderez cornment, depuis trente ans qu'elles 
existent, depuis douze ans qu'elles sont reunies aux Messageries gé-
nérales, il est arrivé que pas une autre entreprise de même nature 
n'a pu s'élever en face de ces deux grandes entreprises. 

» Je me trompe, des établissemens ont été formés, ayant à leur 

tête des hommes spéciaux, fondés sur des capitaux considérables • 
ces établissemens, ces capitaux ont été anéantis. Rien de tout cela' 
n'existeaujourd'huietpour rappeler unfaitqu'ona cité devant laCour 
de cassation et qui n'a pas été démenti nous avons trouvé dans 
la plaidoirie du sieur Gu.érin ce fait que jusqu'en 1836 vingt-deux 
entreprises avaient succombé sous les coups des coalisés. 

» Je ne citerai parmi ces établissemens écrasés par la concurren-
ce que l'établissement Jailly, Gaby, Armand Leconte, Gabaud, Gué-
rin, et enfin les Messageries françaises. Vous savez dans quelle posi-
tion cette entreprise se trouve aujourd'hui par suite de l'abaisse-
ment du prix. En vérité, Messieurs, quand on voit que pour nuire à 
des tiers on s'expose aussi à des pertes énormes , on est forcé de 
reconnaître qu'il ne s'agit plus d'une concurrence libre et naturelle, 
mais d'une manœuvre déloyale, de mauvaise foi, pourlaquelle a été 

' fait l'article 419 du Code pénal. 
» Par tous ces motifs, 

» Attendu, en droit, que le mot marchandise, compris dans l'ar-
ticle 419 du Gode pénal, s'applique, dans le sens absolu du mot, à 
tout ce qui peut faire l'objet d'un commerce; 

» Qu'ainsi on doit entendre par ce mot, non pas seulement les 
choses corporelles qui se pèsent, se comptent ou se mesurent; mais 
encore les choses incorporelles qui, de même que les premières, 
peuvent faire l'objet d'une vente ou de toute autre transaction com-
merciale; 

» Attendu que dès lors l'art. 419 comprend dans la généralité de 
ses termes lâ coalition en matière de transport aussi bien que la 
coalition pour toute autre espèce de marchandises; 

» Attendu que l'intention du législateur, les principes d'économie 
politique qui ont déterminé ses actes, l'ensemble même de la loi qu'il 
a établie, démontrent que telle a dû être et a été en effet sa pensée; 

» Qu'ainsi l'art. 419 du Code pénal est applicable aux faits delà 
prévention ; 

» Attendu, en fait,que les baisses de prix du transport opérées parles 
compagnies royale et générale ont été de leur part le résultat d'une évi-
dente coalition ; 

» Que tes baisses exagérées ne sauraient être considérées dans l'état 
comme ayant éié déterminées par la concurrence naturelle et libre du 
commerce ; 

> Attendu que la coalition résulte de l'emploi de tous les moyens 
auxquels les deux compagnies ont recouru simultanément ou indivi-
duellement; 

» Que ces moyens consistent dans l'accord qui existe entre elles depuis 
établissement des Messageries françaises, et pour faire à celui-ci une 

guerre acharnée ! dans la propagation de ces bruits fâcheux sémés à 
oe.«ein par les agens des deux compagnies pour nuire A l'autre, dans les 
efforts faits pour lui enlever des relayeurs et surtout dans les traites 
d'interdiction; daas l'organisation à.-, services et demi-services réglés en 
commun pour faire à U Compagnie française une concurrence exa-

gérée sur toutes les lignes parcourues par ces dernières , dans la 
subvention accordée par ces deux compagnies à une entreprise 
étrangère, afin de soutenir et d'indemniser celle-ci dans la lutte 
qu'on l'excitait à prolonger contre les Messageries françaises , en 
vue d'augmenter pour elle les pertes résultant de cette autre 
concurrence; dans les compositions, dans les prix de guerre en-

fin surtout dans la baisse des prix eux-mêmes ; ... 
» Que dans l'ensemble de ces faits il y a évidemment coalition, 

emploi de voies et moyens frauduleux pour opérer la baisse du pn» 
des transports au-dessous du prix qu'aurait déterminé la concur-
rence libre et naturelle du commerce; 

» Que ce délit est prévu et puni par l'article 419 précité; 
» Faire aux prévenus application de cet article; 
» Les condamner aux dommages-intérêts réclamés par la Compa' 

gnie française, ainsi qu'il plaira au Tribunal de les arbitrer. » 
Me Dupin prend la parole pour répliquer au nom des Messagen 

royales. Nous donnerons demain, dans un supplément, cette pi 
doierie qui a été constamment écoutée avec une attention et un 

térêt| qu'augmentait encore la position particulière du deiens 
combattant les argumens de M. le procureur général Dupin ue 

la Cour de cassation.
 cer 

Le Tribunal remet la cause au vendredi 29 février pourpronou 

sou jugement. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS: . ^ 

AVESNES.—Le nommé D..., cultivateur à Avesnes, regag^
1
 ^

ue 
logis samedi dernier, à onze heures du soir, lorsqu'il s aperç ^ 

deux individus avaient ch usi pour gîte un hangar attenant a ^ 

meure. Il sut bientôt que c'étaient deux employés des
 a0
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a
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uer
pir, 

que peu satisfait de ces voisins, il prétendît les faire atg 

soit qu il fût pris de boisson ou même qu'il eût eu avec e 

ques démêlés, D... rentra chez lui, prit son fusil et vint, a i 
mais le 

tant, faire feu sur un des préposés"; T'amorce s'enflamma, "
 ûU

jtte 

coup n'est pas parti, et le douanier en fut heureuseme 

pour la peur. La justice informe.
 &Cr 

— MOULINS , 15 février. — Le 11 janvier dernier, le Piv 

céléré des Messageries Laffitte et Gaillard, allant de Mou
 reS

 qui 

ris, rencontra à la sortie de notre ville une rangée de v ^ge*
1, 

suivaient la partie de la voie publique sur laquelle n s 



t conducteur, nommé Gaugain, cria à plusieurs reprises aux 

n>« oui étaient devant lui de détourner -, quelques-uns écoutè-
r
 t es réclàmations, les autres restèrent sur la partie de la rou-

nn 'ils occupaient; il s'ensuivit un peu d'encombrement, et en-

i "fonoton passa au milieu des charrettes.En ce moment le con-

teur du fonraon aposiropha vivement l'un des rouhers, le nom-

' riibert Paillet, et le menaça avec un petit fouet qui, selon ce 
1,1

 Ml e4 établi à l'audience ne put l'atteindre. Paillet coCfrut alors 

V un tas de cailloux pour en jeter au conducteur placé dans le 

hriolet du fourgon. Gaugain. qui dans une autre circonstance 

mblable s'était vu bloqué dans son cabriolet, s'empressa de 

f. cendre, courut sur Paillet , le saisit, le terrassa; pendant qu'il t tenait ainsi sous lui sans pourtant le frapper, ou même, selon 

n témoin à décharge, tandis qu'il le tenait au collet après avoir 

"té relevé par un tiers, le nommé Charles Charet, l'un des rou-

r s accourut précipitamment armé d'une tavelle et en asséna tin 

roup
 sur ,a têle

 de Gaugain. Celui-ci tomba sur le champ et fut 

transporté à Moulins. Sa blessure, assez dangereuse, l'a retenu 

longtemps au lit. Les deux rouliers, arrêtés au moment même 

de f'accident,ont comparu vendredi dernier devant le Tribunal de 

police correctionnelle. Gilbert Paillet, celui qui avait lutté avec le 

«ôrlductetir, mais qui n'était coupable d'aucun acte de violence, a 

été renvoyé de la plainte; Charet, qui avait porté le coup sous le-

quel Gaugain aurait pu succomber, a été condamné à un mois de 

prison et aux frais. 

— LYON. — Dans la nuit du lundi à mardi, un vol a été com-

mis chez le pieur Sardon, à Perrache. Lé nommé Rossignol, né à 

Vaugneray (Rhône), condamné libéré en surveillance, s'était in-

troduit, entre onze heures et minuit, à l'aide d'effraction, dans le 

domicile dudit, lorsqu'il fut découvert et arrêté par le sieur Sar-

don ét ses employés. Laissé à la garde de ceux-ci pendant que 

leur chef allait requérir le commissaire de police, Rossignol a 

trouvé le moyen de s'évader; arrêté de nouveau quelques heures 

après par les soins de ce commissaire, Rossignol, déposé au poste 

le plus voisin du lieu de son arrestation, est venu à bout de s'é-

chapper une seconde fois, et n'a pu encore être mis sous la main 

de la justice: 

PARIS, 19 FÉVRIER. 

_ MM. Àmelot de la Roussilhe et Lafeuillade, procureurs du 

Roi à Épernay et à Maux, ont prêté serment devant la première 

chambre de la Cour royale. 

— Nicolas-Théodore Giraut, garde particulier à d'Huisy , près 

Meaux, était cité devant la première chambre de la Cour royale, 

sous la prévention de blessures faites au sieur Poret, âgé de vingt-

trois ans, marchand de meules à La-Ferté-sous-Jouarre, qu'il a 

surpris, le 14 septembre dernier, en délit de chasse, et sur lequel 

ila tiré un coup de fusil qui l'a atteint dans le dos, à la tête et aux 

jarrets. , 

Giraut explique ainsi les faits : « Lorsque je rencontrai le sieur 

Poret, qui était accompagné d'un autre chasseur, il me dit que le 

gibier était assez rare. Ce n'est pas ce dont il s'agit, répondis-je ; 

qui vous a permis de chasser? — Personne. — Votre nom ? — 

Demandez-le à mon camarade, que vous voyez là-bas dans le che-

min. — Votre port d'armes? — Je n'ai pas à vous le montrer. 

S.irvint M. Gauiàier, cultivateur à la Ferme-des-Ecoliers. Il m'en-

gagéa à exiger le port d'armes ; M. Poret persista dans son refus. 

Il fut convenu que nous irions chez le maire de la commune. Che-

min faisant, M. Poret demanda s'il y avait encore loin, M. Gau-

thier répondit qu'il y avait environ une lieue. — En ce cas, dit 

Poret, je n'ai pas besoin d'y aller. — Si cela vous fatigue, lui dis-

je, je porterai votre fusil » , et je mis la main sur son arme ; mais 

il la retint et se mit à fuir. J'appelai son chien, dans l'espoir que le 

chasseur dont j'ignorais alors le nom se ferait connaître; cet animal 

ne venant pas, je tirai en l'air, afin de l'attirer par le bruit, suivant 

l'habitude de tout chien de chasse d'arriver à celui qui tire. J'em-

menai le chien ; trois quârts d'heure plus tard, Poret vint mêle 

réclamer et prétendit que j'avais tiré sur lui, etqu'il avait reçu du 

plomb dans sa casquette et sa veste ; mais cette imputation, qu'il 

renouvela devant mon père, maire à d'Uuissy, lui était inspirée 

par un manouvrier contre lequel j'avais quelque temps auparavant 

Bresse procès-verbal de délit. 

Contre ce récit, M. Poret a prétendu que le garde avait voulu le 

désarmer à doux reprises, qu'au moment de sa fuite il était tout 

M plus à quatre-vingts pas, et que Gauthier avait dit au garde : 
11 Tire au jambes, il ne courra pas si vite. » Un certificat du mé-

decin a. du reste constaté les blessures. 

M- le premier président Seguier, à Poret : Vous étiez bien dans 

votre tort, car vous chassiez sans permis de port d'armes, avant 

\ouverture de la chasse et sur le terrain d' autrui ; c'est-à-dire que 

y°u s commettiez trois délits.... Le garde a-t-il dressé procès-ver-
bal?.... 

Giraut : Non, Monsieur. 

Gauthier a prétendu avoir dit au contraire : « Ne tire pas. » 

Sur le réquisitoire de M. Pécourt, avocat-général, la Cour a con-

damné Giraut, défendu par M
e
 Lacan, à six jours de prison. 

Dans le courant de 1836 à 1837, le cimetière des communes 

de Saint-Maur et de Joinvi!le-le-Pohtfut déchiré par de nombreux 

Jontis et éboulemens, qui entraînèrent, avec le mur d'enceinte, les 

tombes élevés sur les terrains concédés à perpétuité, et laissèrent 

dçc-ouverts les ossemens et les cadavres à demi consumés. De tous 

Cotes '
e
 repos des morts était troublé. C'était, une calamité qui 

Réclamait les mesures urgentes de l'autorité. Les inhuma 
l
°ns lurent défendues, un nouveau cimètiôre fut acheté; mais ces 

jOntis et éboulemens avaient-ils pour cause la fonte des neiges et 

abondance des grandes pluies, ou prôvenaient-ils d'exploitations 

outeraines ? Il y a environ vingt-cinq ans, le cinàetière qui sert 

communes de Joinville-le-Pont et de Saint-Maur, ainsi que 

presque totalité du pays, avaient été exploitées avec l'au-

^isation et sous la surveillance de l'autorité, qui, avant et 

né^r'
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 dans des fouilles récentes, par les sieurs Malies et consorts, 

"m déterminé les éboulemens. 
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rien 
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des dommages-intérêts, par état et par provision 4,000 pour com-

mencement des travaux du cimetière. 

— Le 8 janvier dernier, un cocher de l'entreprise des Dames-

Rlanches était ivre, et il ayait déjà accroché trois foi.-? en venant 

du faubourg St-Martin, lorsque dans la rue St-André-des-Arcs il 

renversa une femme âgée et là blessa grièvement. 

La pauvre femme, se soutenant avec peine sur une canne, vient 

raconter son milheur devant la 8° chimbre, et son récit est confirmé 

par les personnes qui lui ont donné les premiers secours. 

Le cocher Massan est absent. lie Tribunal le condamne par défaut 

à un mois de prison et 16 fr. d'amende. Le directeur de l'entreprise 

est aussi condamné comme civilement responsable. La plaignante 
s'était désistée. 

— Les deux premiers mois de Vannée grossissent singulièrement 

les rôles de la police correctionnelle. Les fêtes du jour de l'an et des 

rois, les jouissances du carnaval, échauffent les têtes, exaltent ies 

imaginations et intraînent dans des écarts dont on a à rendre 

comp'e devant la police. 

C'est amM qne se trouve aujourd'hui traduit devant la huitième 

chambre !e nommé Paulin. 

M. le président: Vous èles prévenu d'avoir injurié les agens de 

la force publique, et même de les avoir frappés ? 

Le prévenu : Excusez, ce n'est ni l'on ni l'autre; je respecte trop 

ces messieurs pour cela; mais G 'cst eux qui ne m'ont pas sufiàsam-
ment respecté. 

M. le président : Que voulez-vous dire ? 

Me prévenu : Ecoutez bien, et vous jugerez : C'était le 6 janvier, 

je revenais de faire les rois en famille, avec deux amis. Je n'étais 

pis ivre, m::is enfin y avait un rui ,et une reine, nous avons bu à 

leur santé, et l'on boit toujours de bon cœur à la santé du roi et de 

la reine, c'e. t-y pas vrai? mon président; et puis nous avons crié à 

tue-tête : Le roi boit ! la reine boit ! To it ça échauffe un peu la 

tète, et puis tout à l'heure que ces messieurs m'ont à leur tour 

échauffé les oreilles. 

M. le président: Au fait, vous les avez injuriés. 

Le pr, venu: Atteudez-donc, mon président. Nous arrivons rue 

Saint-Antoioe , aux Acacias ; y av,iit baL nous entrons ; je demande 

un cjchét. Vlà qu'en lorgnant tout autour, j'v iris dans un coin une 

particulière que j'erois connaître. Je l'aborde, et j'entame la conver-

sation. Tout d'un coup le donneur da cachets survient, prétend que 

j'eause du scandale, appelle les agens; cinq se mettent après moi et 

me poussent dehors. Bien. M lis m m chapeau était resté dedans, et 

j'rentre pour lié pas le perdre. Ah ! ben oui, cette fois ils lombeat dix 

sur* mon dos et m' font circuler d'une drôle de manière. Les bourrades 

'es coups de pie i, les coups depong, ça pleuvait comme une béné-

dic ion. C'est ainsi qui m conduiseiit au poste, et c'te fois cest moi, 

qui suis dedans. 

M. te président: Après un.; semaine de travail, il est bien que 

l'ouvrier se livre au plaisir; maïs ce doit toujours être de ma itère à 

ne pas déranger le plaisir des autres, et surtout à ne pas troubler 

l'ordre public. Tâchez surlo.it de conserver à l'avenir une tète sai-

ne : c'est le moyen de ne pas faire de sottises Le Tribunal sera in-

dulgent, dans l'espérance que vous profiterez de la leçon. 

Le prévenu est condamné à 25 fr. d'amende. 

— Un type remarquable de la race des Mayeux vient porter 

plainte devant la police correctionnelle. Trois pieds et quelques 

pouces composent à peu près la mesure perpendiculaire du plai-

gnant; mais la nature généreuse lui a rendu en largeur ce qu'elle 

lui a fefusé en hauteur; seulement on peut lui reprocher d avoir 

un peu trop aggloméré la matière entre les deux épaules. 

M. le président : Répétez votre plainte. 

Le plaignant : Je me plains du sieur Lucien, ici présent. 

M. le président : De quoi vous plaignez-vous? 

Le plaignant : D'avoir été mordu. 

M. le président : Par Lucien ? 

Le plaignant : Non, Monsieur, par son chien. 

M. le président : Où avez-vous été mordu? 

Le plaignant : A lajambe. 

M. le président : Mais c'est à votre bras que j'aperçois un pan-
sement. 

Le plaignant: Le chien que je n'avais jamais vu, aussitôt que 

je suis entré chez le marchand de vin où il était avec son maître, 

m a sauté à la jambe ; je l'ai repoussé d'un coup de pied, et il s'est 

alors accroché par les dents à mon bras. 
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Le prévenu : Vous lui avez fait peur. 

Le plaignant : Je ne lui disais rien. 

Le prévenu : Raison de plus. 

M. le président : Avez-vous été gravement blessé ? 

. Le plaignant: On m'a taillé, rogué, brûlé, et je suis resté vingt-

huit joùrs à l'hospice. Je ne suis pas encore entièrement guéri, 

voyez plutôt. (Le plaignant déroule une bande attachée à son bras 

et le met à nu.) J'en fais juges tous ceux qui s'y connaissent, re-

gardez, quel bras ! 

M. le président : Combien demandez-vous de dommages-in-
térêts ? 

Le plaignant : Je m'en rapporte à vous, mes bons Messieurs, je 

suis père de famille, j'ai femme et en fans. (On rit.) 

Le prévenu : Et de la belle espèce, encore 

M. le président : Il n'y a pas là de quoi rire. Que faites-vous? 

Le prévenu : Je suis ouvrier ébéniste. 

M. le président : Etes-vous marié? 

Le prévenu : Non, Monsieur. J'aime les chiens; c'est une pas-

sion comme une autre. J'en ai quelquefois une douzaine, et mon 

bonheur est d'aller promener avec eux quand j'ai fini mon ou-

vrage. 

M. le président : C'est bien ; mais alors tâchez que les hommes 

n'aient point à souffrir de votre amour pour les bêtes. 

Le Tribunal condamne Lucien à 16 francs d'amende et à 60 fr. 

de dommages-intérêts envers le plaignant. Celui-ci fait un grand 

salut et se perd presqu'aussitôt dans l'auditoire. 

— Le 27 décembre dernier, un acte d'insubordination grave eut 

lieu au 3e régiment de hussards, en garni<on à Meaux. Le cavalier 

Savariau se prit de dispute avec son supérieur le brigadier Graff. 

Celui-ci venait d'ordonner au hussard Georges d'aller taire sa cor-

vée. Le hussard Savariau, qui était dans la chambrée, s'opposa à 

l'exécution de ce commandement. Le brigadier, irritédela résistance 

qu'il avait rencontrée,,dit en s'adressant au hussard Savariau, avec 

lequel il était familier : — Je n'ai pas d'ordres à recevoir de toi; 

c'est à moi de commander ici. — Bah ! reprit le hussard, tu n'as pas 

plus d'autorité que moi ; et il joignit des insultes à ce propos offen-

sant. Le brigadier Graff ordonna d'emmener Savariau à la sailë de 

police. Le hussard, en s'entendait infliger cette punition, et au mo-

ment où il était saisi par les hommes de garde, demanda la permis-

sion d'aller p trier a son brigadier. Celui-ci donn» son consentement. 

Le hiissard, profitant de ce denier moment de liberté, s'approcha <tu 

brigadier Graff et lui porta sur la figure un violent coup de poing 

qui fut suivi d'une effusion de-sang. 

C'est à raison de ces faits que le hussard Savariau est traduit de-

vant le rt" Conseil de guerre, présidé par M. Brisson, colonel du 
30e de ligne. 

Après l'audition des témoins, qui déposent tous d'une manière 

unanime sur l'existence des voies de fait et des insultes par propos, 

dont l' accusé s'est rendu coupable, M. le commandant Tugnot-De-

lanoye, rapporteur, conclut à la culpabilité sur les deux chefs de 
l'accusation. 

Le Conseil a condamné Savariau à la peine de mort. 

— CONDAMNATIONS CONTRE LES BOULANGERS. — Sur cent quarante-

sept boulangers cités devant le Tribunal de simple police, il a été 

reconnu des circonstances atténuantes en faveur de quatre-vingt 

treize, motivées sur le peu d'importance des déficit signalés et 

aussi sur ce que la plupart des pains étaient de formes longues et ' 

Sujets à une déperdition après cuisson. 

Ont été condamnés au maximum de la peine pécuniaire les ci-

après nommés : Rougier, rue du Faubourg-Saint-Honoré, 10; 

Boucher, rue Copeau, 2; Worck, rue du Puits-Vendôme, 2 bis; , 

Fauveau, rue Popincourt, 58 ; Thirouin. rue du Faubourg-Saiut-

Honoré, 40; Teston, rue des Moulins, 23; Laumonnicr, rue Saint-

Antoine, 126; Bourdon, rue de Bussy, 28; Poret, rue des Vinai-

griers, 22; Fleschelles, rue des Fossés-Saint-Germain-l'Auxer-

rois, 10; Pauchet, rue du Chantre, 21 ; Petit, rue du Four-Saint-

Honoré, 7; Forgues, rue du Four-Saint-Germain, 32 ; Dubois, rue 

du Helder, 6; Plicque, rue Croix-des-Petils-Champs, 50 ; Baril, 

rue Montorgueil, 100; Denet, rue Saint-Nicolas-Saint-Antoine, 25; 

Nicolardot, rue du FauboUrg-du-Temple, 39 ) veuve Mathieu, rue 
Saint-Honoré, 369. 

Ceux condamnés en outre à l'emprisonnement, comme étant en 

état de récidive, sont les sieurs Maldant, rue de Rohan, 23 ; Papil-

lon, rue Saint-Jacques, 7; Morand, rue Calande, 52 ; Duehemin, 

rue Neuve-des-Petits-Champs, 13; Brillant, rue de Reuilly, 57; 

Herbelin,' rue de la Savonnerie, 3 ; Maillot, rue des Prouvairés, 4 ; 

Rabuteau, rue Saint Martin. 309; Vacbée, rue Thiroux, 12'; 

Choublier, rue de Vannes, 6; Mbrîze, rue des Vieux-Augustins, 

24; Cornier, rue des Blancs-Manteaux. 1 ; Gérin, rue Simort-ie-

Franc . 29 ; Aujog'ue, rue du Marché- Saint-Jean, 6; Jacquin, rue 

Bailleul, 16 ; veuve Vollet, rue Saint-Honoré, 339. 

BOULANGERS DE LA BANLIEUE : Richard, à Bercy, rue de Charen-

lon, 27; Cernay, barrière de Fontainebleau, route dTvry, 10; 

Bourdon, à Montreuilj rue Dùpré, 44, vendant au marché à la 

verdure, 19; Dumônt, à Vanvres; Berthéol, à Vaugirard, Grandc-

îiuo-, 59, vendant au marché Saint-Germain; Quélin, barrière de 

l'ËtOile, vendant au marché des Blancs-Manteaux; et Caplat, à, la 

Chapelle Saint-Denis, rue de la Goutte-d'Or, 32, tous condamnés 
au maximum de la peine pécuniaire. 

Ceux condamnés en outre à l'emprisonnement, comme étant en 

état de récidive, sont les sieurs: Chevallier, aux Batignolles, rue 

Saint-Louis, 26; Dard, à Pantin, vendant au marché des Carmes; 

Garceau, barrière de Courcelles, vendant au marché de la Made-

leine, 271, douze fois depuis un an; Puel, aux Deux-Moulins, rue 

Royale, 23; Lafitto, à la Grande-Villette, rue de Flandre, 32, ven-

dant sous les pilliers des Halles, 105; Blouquet, à Vinceqn.es, rue 

du Midi, 51, vendant au marché Saint-Mar in, 131; Caplat, à la 

Chapelle-Saint-Denis, rue de la Goutte-d'Or, 32; André, dit La-

tulipe, chaussée du Maine, Village-de-Plaisance; H^uyère, à la 

Chapelle, Grande-Rue, 38; Béguin, à Montrouge, rue Neuve-d'Or-

léans, 30; Virlou.vet, à Montparnasse, rtie de la Gaîté, 37; et Le-

roy, barrière d'Arcticil, vendant au marché des Blancs-Manteaux; 

tous ces boulangers forains ont été pris en contravention soit aux 

Halles et marchés ou dans les rues de la capitale, distribuant à 

domicile le-urs pains en déficit au poids légal. Déjà l'autorité a fait 

bonne justice de ces honteuses contraventions en interdisant à la 

plupart de ces fraudeurs le droit de vendre désormais sur les Hal-
les et marchés de Paris. 

— Une coalition se serait , à ce qu'il paraîtrait , formée 

parmi les] ouvriers de la fabrique Jd"acier fusible, située ave-

nue de Madrid^ à Nenilly. Deux des principaux meneurs, les nom-

més Adrien Sauvage et Louis Vialet, ont été arrêtés hier et mis à 

la disposition du parquet. Los travaux de cet important établisse-

ment, qui avaient été momentanément suspendus, ont été aussitôt 
repris avec une nouvelle activité. 

— Un boulanger de la commune de La Villette, Christiern Rnff, 

âgé de 28 ans, demeurant rue de Standers, 92, a été arrêté ce ma-

tin sur mandat de M. Lebours, juge d'instruction, et comme pré-
venu de tentative d'homicide. 

— Un cocher des voitures de transport en commun désignées 

sous le nom des Hirondelles, le nommé Jules Deaucourt, se trou-

vait hier plongé dans un état complet d'ivresse, et descendait la 

rapide montée de la rue Saint-Jacques au grand galop dé ses che-

vaux, lorsque des habitans de ce quartier, effrayés du danger que 

faisait courir aux passans l'imprudence de cet homme, sont par-

venus à arrêter sa voiture et l'ont conduit lui-même devant le 

commissaire de police. Jules Deaucourt a été écroué au dépôt tan-
dis que sa voiture était menée en fourrière. 

— Pierre Baron, libéré en surveillance, mais non autorisé à sé-

journer à Paris, y éta t revenu furtivement dans l'intentum de se 

porter à des voies de fait envers sa rnalheureiise femme, qui hab le 

un misérable logement rue de la Montagne S tinte-Geneviève, et ne 

parvient qu'à grand'peine à subvenir aux besoins dé trois pauvres 

petits enfans. Hier, ce misérable, ayant trouvé sa femme seule, l'ac-

cab;a d'injures et la frappa avec la dernière brutali'é. Aux cris de 

la victime, des voisins accoururent, mais déjà Pierre Biron avait pris 

la fuite, et ii fut impossible de l'arrêter immédiatement. Ce matin, 

sur les renseignemeiis donnés à-la pol ce de sûreté, le dangereux li-

béré a été saisi ai moment où il entrait de la rue St-J.:c.iues d ns 
celle des Noyers. 

— John Cook, jeune homme de vingt-huit ans, père de quatre 

enfans. S'est vu obligé, par suite d'infirmités graves et prématu-

rées, d'abandonner uo petit emploi qu'il occupait à un petit thc'â-

tre de Londres. Réduit à la plus affreuse misère, ce ma heureux 

a fabriqué de faux billets d'entrée pour le théâtre d' Adelphi. et les 

a vendus à raison de quatre pence ( huit sous ) chacun. 

Ti aduit à la Cour criminelle centrale pour crime de faux, Joba 

Cook a allégué pour excuse, le profond dénûment auquel t'avait 

conelamué une maladie incurable, et qui ne lui laisse peut-être 
plus que quelques mois d'existence. 

Il a été déclaré coupable. La peine sera prononcée à une autre 
session. 

- Depuis long-femps la police était avertie que la maison de to-

lérance tenue par le sieur Cottin, dcmeiTant précédemment rue 

Jeannis o s, «t domicilié depuis peu impasse Guéménée, 2, rueSt-

Antome, était fréquemment le théâtre de scènes scandaleuses; mais 

jusqu'à présent tous les efforts des agens pour constater un flagrant 

délit avaient été inutiles. Enfin, dimanche dernier, une descente opé-

rée dans ce repaire y a amené la découverte de plusieurs individus 



fRii s'y livraient à des actes de l'immoralité la plus révoltante. Dix 

d'entre eux ont été mis à la disposition de M. le procureur du roi. 

— Un journal a annoncé dimanche, et plusieurs journaux ont ré-

pété d'après lui qu'un assassinat avait été commis samedi soir rue de 

Vendôme. D'après cet article, un jeune homme avait été frappé de 

drux coups de poignard, et l'on avait les plus vives inquiétudes pour 
ses jours. 

« Ce récit, dit le Moniteur parisien, est inexact de tous points. 

Aucun assassinat n'a été commis samedi rue de Vendôme ni dans 

le voisinage, et l'événement auquel on a fait allusion n'a présenté 

d'autre caractère que celui d'une rixe. Cest à l'entrée de la rue du 

Temple, près du boulevart, qu'il a eu lieu, et nous en avons rendu 

compte dans notre numéro de dimanche soir. Aucun co -p de poi-

gnard ni de couteau n'a été porté, mais bien seulement, comme 

nous l'avons dit, un violent coup de pi ing. 

« L'agresseur, qui avait pris la fuite, a été arrêté rue de Ven-

dôme et amené à la Préfecture de police. Quanta l'individu qui avait 

été frappé, il a été, comme nous l'avons annoncé, transporté à l'hô-

pital Saint-Louis, pour recevoir les soins dont il pouvait avoir besoin, 

mais il en est sorti dès hier matin. » 

— Hier matin, on a retiré du canal Saint-Martin le cadavre d'une 

pauvre vieille femme qui, la veille au soir, avait réuni chez un 

marchand de vins, au coin de la rue duFaubourg-du-Temple, ses 

enfans pour leur demander un asile ou quelques secours dont elle 

avait tant de besoin, et que son grand âge ne lui permettait point 

de se procurer par le travail. Cettre prière avait été repoussée, et 

la pauvre vieille, ne sachant où aller passer la nuit, s'était précipi-
tée dans le canal. 

— Dans son numéro du 7 décembre dernier, la Gazette des 

Tribunaux a signalé un vol des plus audacieux. On avait enlevé 

dans une seule nuit, et dans un rayon assez étendu, une masse 

énorme d'outils renfermés dans les carrières qui avoisiaent Mont-

rouge, Bagneux, Chatillon et Vanves. M. Busco. commissaire de 

police de Montrouge, auprès duquel une plainte fut faite, com-
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mença d'activé* recherches qui viennent d'obtenir un résultat. On 

a découvert à Passy, chez un marchand de vin-ferrailleur, la ma-

jeure partie des objets volés, au .moment où il faisait un nouvel 

achat. Ces objets avaient été longtemps cachés en terre, et plu-

sieurs se trouvaient déjà dénaturés. Le receleur, ainsi que trois 

de ceux qui ont participé à ce vol ont été arrêtés; quelques-uns 

de leurs complices sont connus et ne tarderont pas sans doute à 

être mis sous la main de la justice. 

— On nous écrit de Berlin, 3 février : 

u Un attentat commis hier dans celte ville rappelle un fait ana-

logue arrivé à Paris il y a quelques années. Dans la matinée, 

un changeur demeurant au rez-de-chaussée, dans la rue de Leip-

zig, l'une des rues les plus fréquentées de cette capitale, reçut 

la visite d'un jeune homme qui demanda à échanger des écus con-

tre de l'or et des billets du Trésor. On convint du cours, et le 

jeune homme déclara rentrer chez lui pour chercher les écus. De 

retour dans la boutique, où le changeur se trouvait seul, le jeune 

homme requit le changeur de compter les pièces et les billets du 

Trésor. Le changeur répondit en exigeant que l'antre mît d'abord 

ses écus sùr table. Le jeune homme alors tira un pistolet en s'é-

criant : « L'argent, ou je fais feu. » Le changeur appela au se-

cours, et au moment où sa femme entra dans la boutique .la dé-

tonation se fit entendre; la balle passa à côté du changeur, et tra-

versa la croisée. L'assassin, voyant des individus du dehors en-

trer dans la maison, s'enfuit dans les combles, où il fut bientôt 

arrêté. C'est un ancien étudiant en chirurgie qui venait de subir 

une peine d'emprisonnement. 

— Un jeune médecin de Londres ayant été arrêté vers deux 

heures du matin, dans un estaminet où il se querellait avec un 

autre individu ivre comme lui, le magistrat lui demanda si le 

nom de Melville qu'il a pris dans le procès-verbal dressé par le 

constable était son nom véritable. 

Le jeune homme a répondu : « Je suis le fils du fameux Bel-

lingham qui a tué il y a vingt uns, d'un coup de pistolet, le minis-

tre Perceval dans le corridor de la Chambre des communes. » 

«Votre père, a dit le magistrat, est mort dans un hosnro * 

nés après avoir commis cette épouvantable action. Pren "' ^ 

que l'abus des liqueurs fortes ne vous entraîne vous-rn^ ^'
rdt; 

graves excès. Je me borne à ne vous condamner, pour cou! r
 de 

qu'à cinq shellings d'amende. » ' -
 !

 >. 

— On remarquait depuis quelque temps dans la birere r 

parM.Hare, brasseur à Londres, un goût acidulé qui !a T^'" 

rechercher des amateurs, mais que la \ olice a jugé j
(
. ,î, , 88 '} 

compromettre la santé publique. Les magistrats de Unio °H 
ont ordonné une descente sur les lieux.- Les chi 

sulfates de fer, de cuivre et d'alumine avec de i'opium^eTrf ' 

nu dans la bierre fabriquée par M. Hare 
■D'Stes oDt recon 
"n mélan 

substances vénéneuses. * u're4 

Le brasseur a été condamné à 200 livres sterling ( 5 rjOO fr 
d'amende. ' atlcs , 

Ce qu'il y a d'étrange, c'est que la dernière commande d 

breuvage homicide était faite par un chef de taverne no
 6

 ^ 
Death ; ce mot, en anglais, signifie la mort.

 mm
^ 

— L'auteur des Lettres sur la Calabre vient de publier à 1 r 
brairie de Précieux, Alphonse, ou Naples et l'Egypte en 1799 

s vol. in-8°, il a fait de l'histoire avec impartialité et a* 
homme d'esprit. (Voir aux Annonces.) au 

dans deux vol 
roman en 

— Cours d'allemand de M. Savoie , méthode Robertson r 
nouveau cours ouvrira jeudi 21 février à neuf heures du soir ru 
une leçon publique et gratuite, rue Richelieu, 47 bis.

 par 

— GYMNASE DRAMATIQUE . Sous le titre peu ambitieux de Mu-
RICE , le Gy mnase donne en ce moment une jolie pièce en deux aet» 

jouée admirablement par notre grand comédien Bouffé, par "Êuuél*' 
Sauvage et les meilleurs artistes du théâtre. Une fable ingénie» 
et qui ne choque pas trop la vraisemblance, des situations bien amf 
nées, bien liées, à la fois touchantes et comiques , mais comioue 
sans charges ; un dialogue franc, spirituel et de bon goût; tels sont 
les élémens, que présente cette composition pour obtenir un succe« 
légitime et durable, qui ne peut lui manquer. 

Librairie de Jurisprudence de Charles IliXGBAT, ÎO, rue de Seine, et d'Auguste DURAND, 3, rue des Grés. — MISE EX VENTE DE L* 

=r-= MT0I1 ,a MOIT ROMAI , JuïEMGE 1=2 
Par F.-C. DE SAVICHVY. — Traduite de l'allemand et précédée d'une Notice sur la vie et les écrits de l'Auteur, par M. Charles GlIESAUX, docteur en droit. 

En vente chez D. PRÉCIEUX, 21, quai Voltaire, et chez tous les Libraires. 

ALPHONSE, 
OU NAPLES ET L'EGYPTE EN 1799, * 

Par l'Auteur des Lettres sur la Calabre. — 2 vol. in-8". Prix : 15 fr. 

COMPAGNIE CENTRALE DE TRANSPORT IT DE NAVIGATION. 
L'assemblée générale des actionnaires de la Compagnie centrale 

de Transport et de Navigation, annoncée précédemment pour le 

27 février courant, conformément à l'article 32 des statuts, est 

renvoyée au dimanche 17 mars prochain, à dix heures du matin. 

Les élections, qui auraient empêché plusieurs des principaux ac-

tionnaires de la province de se rendre à Paris pour le 27 courant, 
ont nécessité cette remise. 

Pour faire partie de l'assemblée générale, qui aura lieu chez 

Lemardeley, rue Richelieu, 100, il faut être porteur de dix ac-
tions au moins. 

LEMOiràiER, breveté, dessinateur-en cheveux de la 
Reine des Français, membre de l'Académie de l'Indus-
trie, vient d'inventer plusieurs genres d'ouvrages, pal-
mes, boucles, chiffres dans leur état naturel, ni mouil-

lés, ni gommés. Fabrique de tresses perfectionnées par des moyens 
mécaniques, rue du Coq-Saint-Honoré, 13. 

PASTILLES l CALABRE 
POTAKD , pharm., rue St- Honoré, 271. Guérissent toux, catarrhes, maladies de 

poitrine, glaires, facilitent l'expectoration, la liberté du ventre. Dépôts en ville. 

Annonces judiciaires. 

Adjudication définitive , le mardi 5 
mars 1839, heure de" midi, en l'étude de 
M e Prévoteau, notaire à Paris, rue Saint-
Marc-Ft ydeau, 20, des café et estaminet 
Colbert, sis galerie Colbert, 12 et 14, à 
Paris, avec un bail de plus de quinze 
ans. Mise à piix, outre les charges, 
10,000 fr. S'adresser 1° audit M* Prévo-
teau notaire; 2" à Me Dyvrande aîné, 
avoué-poursuivant, rue Favart, 8; 3° à 
M e Billault, avoué, rue d'Amboise, 7, et 
sur les lieux. 

A vendre en la chambre des notaires 
de Paris, par le ministère de Me Perret, 
l'un d'eux, le mardi 26 février 1839, 
sur la mis3 à prix de 405,00c francs, 
une belle MAISON en pierres de taille, 
sise à Paris, rue d'Alger, 6, composée de 
trois-corps de bâtimens, dont un sur ta 
rue, double en profondeur, de six croi-
sées de faee,;deux cours. 

Produit, 25 ,000 fr. 

Il suffira d'une seule enchère pour 
qu'il y ait adjudication. 

S'adresser, pour voir la maison, au 
concierge, de deux à quatre heures. 

Et pour les renseignemens, audit M
E 

Perret, notaire, rue des Moulins, 28. 

Adjudication définitive au Palais-de-
Justice, le samedi 2 mars 1839, d'un 
HOTEL et dépendances, avec terrain 
propre à construire, sis à Paris, rue de 

Monceau, 7, près la rue du faubourg du 
Roule. 

Superficie, 2,442 mètres 45 centimè-
tres, environ 042 toises et demie. 

S'adresser à M E Huet aîné, avoué, rue 
de la Monnaie, 26, et pour voir les lieux, 
au portier de la maison , rue de Mon-
ceau, 9. 

L'assemblée générale se compose de ; 
tous les actionnaires porteurs de vingt j 
actions ou plus, qui se sont fait connaî-
tre et ont produit, au siège de la société, 
deux jours au moins avant la réunion , 
les titres de leurs actions, sur la repré-
sentation desquels il leur est remis une 
carte d'admission à l'assemblée, énon-
çant le numéro de ces actions. 

Avis divers. 
A louer, r«e Pavée-St-André des-Arts, 

5, près des q et du Halais-dP-Jmtice, 
deuxbeaux APPARTEMENSanxl" et 2e 

étages, formant un seul corps de logis 
fermé, grande cour. Ces beaux apparle-
mens seront loués séparément s'il y a 
lieu. Le tout parqueté, décoré et orné 
de glaces, pouvant convenir particuliè-
rement à des Magistrats, Avocats et Mé-
decins, etc., etc. 

M. A. CHAUVIN , gérant de la société 
établie pour l'exploitation de la PAPE-

TERIE DE LESCALIER , a l'honneur de 
convoquer MW. les actionnaires en as-
semblée extraordinaire qui se tiendra 
au siège de la société, rue Cassette, 30, 
a aris, le jeudi 28 février prochain, à 
sept heures du soir. 

Assemblée générale des actionnaires 
du chemin de fer de Strasbourg à 
Bâle. Siège social, rue Taitbout, 18. 

Le conseil d 'administration de la com-
pagnie anonyme du chemin de fer de 
Strasbourg à Bà ! e a l'honneur de pré-
venir MM. les actionnaires qu'une as-
emblée générale est convoquée, confor-

mément à l'article 34 des staïuis sociaux. 
Elle se réunira à Paris le lundi 1 1 mars 
prochain, à sept heures du soir, dans 
les salles de la mairie du 2me arrondis-
sement, rue t'inon, 2, vis-à-vis la rue 
Grange-Batelière. 

Les créanciers de la faillite du sieur 
Cocheteau fils , commissionnaire eu 
marchandises, rue Saintonge, 9, sont in-
vités à se faire connaitre sans délai à M. 
Henin, syndic provisoire, rue Pastourel, 
7, & l'effet d'établir le bilan. 

A vendre présentement, et de gré à 
gré: la FERME DE FROMER1COURT, 
canton de Songeons , arrondissement de 
Beauvais, à deux lieues de Songeons, de 
Formi rie et de Gournay-en-Bray. 

Cette propriété, d'une contenance to-
tale de 95 hectares 26 ares 44 centiares, 

est moitié en herbages et moitié en ter-
res labourables. 

S'adresser, pour avoir des renseigne-
mens .- 1° à Me Lefebvre , notaire, à 
Grandvilliers (Oise), dépo<itaire des li-
tres, chargé de recevoir les offres et de 
traiter , 2" et, à Paris, à M e Crévei-œur, 
avoué, demeurant rue du Marché-Saint-
Honoré, 11. 

CHEMISES 
PierretLamiHousset 

95 .R.RICHELIEU 

DERNIERE PERFECTION. 

Rue Richelieu, 81. 

E. DUPONT, 
railleur pour Chemises 

Pharmacie Colbert, passage Colbert. 

PILULES STOMACHIQ; 

Seules autorisées contre la constipatio», 

Sociétés commerciales. 
(Loi du 31 mars 1833.) 

Suivant acte passé par devant M
E Jean-Bap-

tiste-André Clairet, notaire à Paris, soussigné, 
qui en a la minute, et son collègue, le 11 février 
1839, enregistré ; 

M. François -Claude GOSSELIN, rentier, de-
meurant à Paris, rue Sainte-Avoie, 9; 

Et M. Etienne-François-Amédée GOSSELIN, 
rentier, demeurant à Paris, susdits rue et nu-
méro, 

Ont formé entre eux une société en nom col-
lectif. (Art. 

La société a ponr objet le commerce de fer et 
d'acier, et tout ce qui s'y rattache. (Art. 2.) 

La durée de la société a été fixée a dix année*, 
qui ont commencé à c purir du 1 er janvier 1839, 
et finiront le I er janvier 1349. (Art. 3.) 

La raison sociale est GOSSELIN père et fils. 
(Art. 4.) 

Le siège de la société est établi à Paris, rue 
Rlcher, passage Saulnier, 9. (Art. 5.) 

M. Gosselin père a apporté en société une 
somme da 30,1 tO fr., et M. Gosselin fils une 
somme de 15,000 fr. ; ces deux sommes réunies 
formeont le capital social de 4.5 ,OOn fr. Ce capital 
sera doublé par des prélèvemens faits sur les bé-
néfices. (Art: 7, 8 et 12.) 

L'administration de la société appartiendra à 
MM. Gosselin père et fils ; toutefois, M. Gosselin 
père aura seul la signature sociale pendant les 
cinq premières années. A partir de cette époque, 
la signature sociale appartiendra aux deux as-
sociés, qui pourront en user séparément. (Art. 

Pour faire publier l'acte dont extrait a ,*té fait, 
tout pouvoir est donné à tout porteur d'ext'ait. 

CLAIRET. 

Par acte sous signatures privées fait triple à 
Paris, le 16 février 1839, enregistré le 18 dudit 
mois, fol. 74, par Chambert, qui a reçu les droits; 

La société en noms collectifs, formée par acte 
du 14 janvier 1839, entre Joseph-Gibbon MER-
LE, demeurant à Paris, rue St- Honoré, 359, et 

George-Johnson GREGORY et Williams -Brock-
sopp GREGORY frères, demeurant rue de Pro-
venc», 10, sous la raison sociale GREGORY frè-
res et Ce , pour la fdbiication des appareils à gaz, 
a été d'un commun accord déclarée dissoute à 
partir dudit jour 16 février 1819. La liquidation 
a été confiée à M. Marc Magnier, demeurant à 
Paris, rue des Bons-Enfans, 8, sous la surveil-
lance de MM. I.évesques frères et Collet, négo-
ciant, rue du Faubourg-St-Denis, 76. 

Pour extrait, 
Marc MAGNIER. 

Erratum. — Dans notre numéro d'hier, inser-
tion de l'extrait de l'acte de société LEFEBLRE 

et SOEUR , et PETIT, IISJZ : l'apport social est fixé 
à 302,000 fr. au lieu de 8il2,00i' fr. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du mercredi 20 février. 

Massy, fabricant de bordures dorées, 
vérification. 

Peltier, mercier-bonnetier, id. 
Lang'ois, commissionnaire en mar-

chandises, 
Darricarrère, négociant, syndicat. 
Gutmann, imprimeur non breveté, 

id. 
Traizet, md de vins traiteur, id. 
Bem Gluckouski, éditeur en librairie, 

clôture. 
Leroy-Dupré, négociant en vins, con-

cordat. 

Du jeudi 21 février. 

Provost. md de vins, clôture. 
Romilly de Genève et Ce , fabricans 

d'eaux minéral s, le sieur Romilly 
en son nom et comme gérant de la 
société, vérification, 

Pasquier de la Guérivière , ancien 
négociant , ancien membre de la 

Heures. 

12 
2 

2 
2 

2 
2 

10 

10 

société Pasquier, Delfosse et Ce, id. 1 1 
Dupre, et femme, mds de comes.ibles, 

anciens charcutiers, clôture. 11 
Gony, md d* merceries , impri-

i meur sur étoffes, id. 11 
•Petit, md de vins, concordat. 11 
Guillaume, ébéniste, syndicat. 11 
Féreudier, md de vins, id. 12 
Paul, entrepreneur de bâtimens, clô-

ture. 12 
Guv, mrl de vins, Id. 12 
Michel, limonadier, concordat. ' 12 
Fléchy, voyageur de commerce, id. 2 
Ma uraisin , md de vins, rt mise à hui-

taine. 2 
Pointeau, relieur, vérification. 2 
Julien, md de couleurs, id. 2 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

Février. Heures. 

Veuve Boilletot et sieur Courant, 
commissionnaires en farines , le 

Leconte et C, fnbricans d'eaux 
minérales factices, le 

Villette, rafflneur de sucres, le 
Caron, md de meub'es, le 
I.efèvie, md de vins, le 
Halot, doreur, le 
Eudeline, md épicier, le 
Sanis, maître de pension, entre-

preneur du Géorama, le 
Henriot, libraiie-édileur, le 
Charles, ancien md de grains, ac-

tuellement commis en grains, le 

PRODUCTION DE TITRES. 

(Délai de 20 jours.) 

Fraumont, horloger-bijoutier, à Paris, passage 
Choiseul. — Chez MM. Nivet, boulevart Saint-
Martin. 17; Prirly, rue du Coq Saint-Honoré, 6 

Vétillard. tailleur, à Sablonville, commune de 
Nenilly. Chez MM. Jouve, rue du Sentier, 3; 
ThlvltT, rue Saint-Honoré, 48. 

Pavy et Ce , et le s'eur Pavy, tant en son nom 
que comme gérant de la société pour la fabrica-
tion de cordages et tissus de soie végétale, à Paris, 

22 2 

22 2 
23 10 
23 10 
25 10 
25 1 
25 2 

25 2 
28 10 

28 10 

rue Neuve-Vivienne, 41. —Chez M. Gromort, rue 
de la Victoire, 6. 

Mogîs, passementier et linger, à Paris, rue St-
Denis, 30. - Chez M. Chariitrr, rue de l'Arbre-
Sec, 46. 

Châtelain, ancien marchand tapissier, à Paris, 
rue Saint-Honoré, 357. -Chez M. Geoffroy, rue 
d'Argenteuil, 41. 

Lefebvre, marchand de charbons, à La Villette, 
boulevart de Bruxel!e«, 6. —Chez M. Duval-Vau-
cluse rue Gr;mge-aux Belles, 5. 

Oelvau aîné, tanneur, à Paris, rue du Jardin-
din-du-Roi, 19 et 21.— Chez M. Haussmann, rue 
Saint-Honoré, 29 ». 

Gautier, tenant le café de la Renaissance, à 
Paris, place Ventadour. — Chez M. Haussmann, 
rue St-Honoré, 29n. 

Beauvais, marchand de vins traiteur, barrière 

Montreuit, 2, commune de Charoane.- Chez M. 
Dagneau, rue Cadet, 14. 

Lemoine, ancien négociant, à Paris, rue Basse-
du-Rempart, actuellement cocher de fiacre, rue 
d'Astorg, 12.—Chez M. Moizard, rue Caumar-
tin, 9. 

Poupinel, fabricant d'ouates et toiles cirées, à 
Paris, rue Thibautodé, 2.— Chez M. Millet, bou-
levart St-Denis, 24. 

Dufour, dit Dufour d'Armes, marchand de 
bois, aux Batignolles, boulevart Monceau, 4. — 

Chez M. Hénin, rue Pastourelle, 7. 
Borot , négociant, à Paris, rue Neuve-Saint-

Augustin, 52.—Chez M. Magnier, rue du Helder, 
14. 

Leconte, marchand de vins, à La Chapelle, 
Grande-Rue, 34. -Chez M. Millet, boulevart St-
Denis, 24. 

CONCORDATS. — DIVIDENDES. 
Demontferrand, éditeur d'ouvrages littéraires , 

à Paris, rue Mazarine, 50, et en dernier lieu rue 
du Plat-d'Etain, 2. -Concordat, 9 mai 1838. -
Dividende. 25 t'iO par cinquième, le 9 mai des 
années 1839, .810. 1841, .842 et ^.-Homo-
logation, 31 mai 1838. 

Houlbresque, marchand d'étoffes, à Paris, rue 
Benin-Poiree, 20. — Concordat, Il mai 1848.— 
Divid;nde, \S 0(0 comptant. — Homologation, 
23 du même mois. 

Boucher, marchand debni* de bateaux, à La 
Chapelle-Saint-Denis, rue Jessaint, 2,-Concor-
dit, 1 1 mai 818. - Dividende, 10 0(0 pir cin-
quième, en cinq ans. — Homologation, 14 juin 
1838. 

DECES DU 17 FEVRIER. 
Mme Beautlls, rue de Rivo i, 28.- M. Cna«-

rain, rue l'Evéque, 1i>. - Mme Javal, rue Tait-
bout, 6.—Mme veuve Bandin, rue Fiydeau, /• 

-M. Nicaise, rue de Cléry, 11. — M. 
rue du Faiibimrg-Saint-Denis, 3. - M. Duiio»*' 
rue du Faubourg-du Temple, 49. - M. tetnhy' 
Aumaire, 55.— M. Lariquetln, place du Chaie n, 
6.—M. marcax, rue du Temp e, 62.-M. M ulltJ' 
rue Sainte-Oroix-de-la-Bntonneiie , bî. - ■ ; 
Do'wse, rue de Beriy, 13, au Marais. — M -, B2, 
lenx, place Royale, lO.-M. Val lant, quai Wu 

léon, iô. M. Boissonade, à la Morgue. - «."J 
veuve Rochefort, passage des Petites-BouçneiK , 

l.-Mlle Frairan, rue de la Huchette, 8. - »' 

Pillirnyte, rue de Lille, 45, 

BOURSE DU 19 FÉVRIER. . 

«jpi M. O" 
110 85^10 85 (10 70 1 ^ 

78 54 78 56 78 45 7» 
78 6a! 78 6i 78 4 J 7 

99 5 99 10 89 ■ % 20 
99 20: 93 20 99 20 w 

A TERME. 

è $7ç comptent. . 
•- Fin eo irant.... 

SOrOaompïast.... 
— ha fioujrsnt.... 
R. ds Nap. eompt. 
— Fia «onraiet.... 

iat.deUBuq 
Obi. delà Ville. 
Caisse Laffitte, 
— Dits , 
t Gsjjînx 
C ilsne hypoth 
"StGtrm,... 

olte 
— 'tn.'h*. 

P. i lu mer. 
—àOrléawi 

ïcojî] 
193)8 26^0 .iltopr. rosmai» 

n6î .1 • dett-.fi' 
1025 ».g»p.i - A»' . ■ 
f.180 . \ -- P$- (S 33 

1215 . (,0 ■ 
782 50 BelgKJ. fi 0£"

 $&j
 , 

572 50 ,070 • 
530 ■ Iiapr.pltoonS'

 >
 , 

135 . ÏO* Portos- . 

3,0 » loU d'Ant-W^^, 

 jjïÛiï^' 

Enregistré à Paris , le 
Reçu un franc dix centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, 1MPRIMEU RUE NEUVE-DES-PETJTS-CHAMPS , 37. Vu par le maire du 2« arrondissement , 

pour légalisation de la signature A. GCYOI-


